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ORGANISATION DES NATIONS UNIES (A\ UNITED NATIONS ORGANIZATION 
AU CONGO ~ IN THE CONGO 

No. 9751/DG/lz 
Ref.: c/ADM/610 Gen 

BOITE POSTALE 7248 
LEOPOLDVILLE 

REPUBLIQUE DU CONGO 
CABLE: ONUC. LEOPOLDVILLE 

:rnTER-OFFICE MEMO 

To : Special Legal Adviser 

27 October 1962 

From : Chief Procurement Officer ~ A.I'~ 

Subject: Contract with "S.A. IMA-AFRIQUE" for 
~aintenance and repair of ONUC vehicles 

••• 1. Attached hereto please find for your records, two copies of 
the above mentioned contract. 



DG/d~ 

ENTRE : 

d 0 une part : 

ET 

d 0 Autre part: 

L0 0PERATION DES NATIONS UNIES AU CONGO 
representee par Mo Bo T. T1.'IGT 9 Chef des 
Services Administratifs de l 0 0NUCp ci-apres 
denommee 1° "0.N.UoC .. "; 

la SoAo pour 1°Importation de Moteurs et 
d 8 Automobiles, Avenue Olsen A Leopoldville 
(B.P., 8615) represen·tant au Congo les marques 
Mercedes-Benz et Auto-Union - D.K. V: o et i~e­
presentee par M. J.M. ROSIL10Ni Directeur de 
la Succursale de Leopoldville, ci-apr~s 
designes la So Ao "I.M.A.,-AFRIQUE" o 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT: 
~ 

Article lo - a) L0 0NUG confie a las.A .. "I.M.A.-AFRIQl!JE" tousles 
travaux d O entretien et lea rep·lrations a effectuer sur les camions 
automobiles de marque Mercedes-Benz lui appartenant e1t circulant 
dans les regions de Leopoldville, Stanleyville et Buk~vuo 

b) La S.Ao "IoMoA.-AFRIQUE" s 0 engage a assurer 1°entre­
tien periodique mensue1 9 suivant leur kilom~tragep et les reparations 
de tous lea vehicules Mercedes-Benz de l 8 0NUCo 

c) L0 0NUC se reserve le droit de faire dans ees propres 
ateliers, les travaux d 0entretien ou de reparation sur les v~.hicules 
indiques ci•dessua 9 sans que cela puisse ~tre interpr@te par IMA 
AFRIQUE com.me une derogation aux term.es du p.resent contrato 

Article 2o - DESCRIPTION ET PRIX DES TRAVAUX D0 ENTRETIEN: A chaque 
passage 9 !es vehicu!es seront l'objet des operations indiquees a 
1°annexe I pour les vehicules types L.312/36 - Lo312/42 - LAo312 -
Lo32l/32 - Lo321/36 - Lo32l/42 - LAo321 - Lo322/36 - Lo322/42 -
LAo322 - LPJ22 A 1°annexe II pour lea vehicules types; Lo330/42 -
Lo330/52 - Lo337/37 - Lo337/44 - LPo337/42 9 et a l'annexe VI pour 
les voi tures. 

Les operations c. D et E pour les camions dont les prix 
aont indiquesp dans les annexes I et II precitees 9 sont detaillees 
dans les annexes III 9 IV et V, jointes au present contrat .. Les 
operations 0 9 D et E pour les voitures et les prix y relatifs sont 
indiques dans les annexes VI, VII et VIII joints au present contrat 
avec lequel elles fonnent partie integrante., 

Articlt;_,, __ 3...s, - L0 0NUC communiquera A la S.,Ao "I.M.Ao-AFRIQUE" la liste 
compl~te de tousles vehicules lui appartena.nt en mentionnant leur 
type 9 leur numero d 0 immatriculation ainsi que le nom, le lieu et le 
numero d 0 appel telephonique de 1°unite d 0affectation, de fa~on A 
permettre l 9 etablissement du planning d'entretien. Toute modification 
a la liste susmentionnee sera portee, en temps voulu, a la connaissance 
de la S. Ao "I .M. Ao-AFRI~UE" o 

• 0 .. / 0. 0 2 
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Une carte de convocation representant le kilometrage 
auquel le ·vehicule doit passer a 1°entretienp sera remise par 
les soins de la SoAo "I.MoAo-AFRIQUE" au service indique par l'ONUC. 

•-· 
Article 4o - STATIONS D8 £NTRETIEN: Les vehicules Mercedes-Benz 
circulant dans la region de L~opoldville seront entretenus et 
repares dans les ateliers de la S.A. "I.?11.A.-AFRiwUE" Avenue Olsen -
Leopoldville. 

Toutefois, le fait de confier un vehicule quelconque 
en reparation~ un garage concurrent sans 1°autorisation prealable 
du Chef de la Cection des Transports ou du Chef du Genie militaire 
Electrique et Mecanique, ou de leurs adjoints, ne peut ~tre considere 
comme une violation aux term.es du present contrat. 

Les vehicules circulant dans les regions de Stanley­
ville et de Bukavu seront remis, pour les operations prevues au. 
present contrat 9 aux deux Agences de la Societe~I.M.A.-AFRIQUE• 
dans les deux local1tes de Stanleyville et de l3ukavu. 

Article 5. - llli"'P.ARATIONS MECANIQUES ET CARROSSERIE : Par le fai t du 
present contr~t et sous reserve des paragraphes qui suivent, l 00NUJ 
confiera a la So '.Ao n1.M. Ao-AFRIQUE" l O ensemble des reparations 
n6cees1tees sur _ses vehicules Mercedes-Benz. 

Toute repiration dont le montant prew par la S.Ao "I.M.A.­
Alt"'RICUE" depassera 1 ° equi val en t en francs Congolais de 200 
dollars USA, au taux en vigueur lors de l'etablissement du· 
deVis 9 · fera l° objet d 0un devis separe pour chaqque voiture; 

I 

- Aucun travail ne pourra etre entrepris par la S.Ao "IoMoAo­
AFRIQUE" avant reception de Bon de travail de 1°0NUO reprenant 
la reference du devis interesse, signe par le Jhef de la 
Section des Transports ou par eon Adjoint 9 ou par le Chef 
du Genie Militaire Electrique et Mecanique ou p~r. son Adjointa 

- L0 0NU0, se reserve le droit de faire executer parses propres 
moyens ou par tout 3utre garage de son choix 9 lea reparations 
pour lesquelles le devis de la S.Ac "I.MoA.-AFRIQUE" ne serait 
pas accepte. 

- La Societe I.M.Ao-AFRIQUE s 0 engage ! consentir a 1°0NUC une 
remise sur lea prix tarifs dee pieces de recb.an£e utilieees 
dans les reparations effectuees dans see ateliers ou vendues a t, 0 0NUG pour utilisation dans sea propres ateliers 9 non 
si tues dan.s les regions de Leopoldville 9 Stanleyville et 
Bukaw. 

- Cette remise eera de 25% (vingt oinq) sur toutes pieces de 
recbange Mercedes-Benz livrees et de 10% (dix) aur les 
ensembles tels que moteurs 9 pont arri~re, bottes Vitesseso 

- L0 0NUC se reserve 1°option de fournir de sori propre stock a 
la SoAo "IoMoAo-AFRIQUE" les pieces de rech~ge necessaires 
a la reparation des vehicules lui appartenanto Dans oe cae 9 
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le devis de la "!.M.A.-AFRIQUE" sera etabli ae\llement 
pour la main-d 0 oeuvre. 

- Du personnel de surveillance sera specialement affecte 
par les deux :parties aux operations prewes par le present ·· 
contrat. 

Article 60- La facturation aura lie~ en fin de moia, sur la base 
des vehlcules effectivement entretenus et repares. Lea factures 
seront payables au plus tard a la fin du mois suivant leur eta­
blisaemento 

· Article ·y ~ Le present contrat entrera en vigueur le Ier Novembre 
l962~ I -est oonclu pour une duree de . six mois et peut ~tre re­
silie par chacune des parties avant son echeance (30 Avril 1963) 
moyennant un preavis de trente jours, not1r1e par lettre reoomtnan­
dee, sans qu 0 aucune des parties puiase demander une indemnite 
qUelconque. Nonobstant les dispositions precedentes, l 8 0NUC 
pourra mettre fin au contrat en tout temps ~:,rec effet ·immediat 
au cas ou 9 pour une raison quelconque 9 1°0perat1on des Nations 
Unies au Congo cessera.it see actiViteso 

Ar,ticle 80 - Tous litige.s et oontestations entre les deux parties 
auxquels 1° execution du present contrat doru:i.erai t lieu et qui ne 
sont pas regles dgun commun accord, seront soumis a l »agrement de 
i ·'une des parties, a un arl>itrage d 0 a.pr~s la procedure arbitrale 
de la Cour d0 Arbitrage de la Chambre de Commerce Internationaleo 

. .ax:ticle 9. - Le present contrat n 8 implique . aucune derogation aux 
·p_.rfvileges et immuni tea dont joui t l O Operation des Nations Unies -
e-u Congo. 

!rticle 10. - Tout amendement aux articles ci~dessus sera constate 
:par ecri t et annexe aou.s forme d c avenant au present contrat avec · 
lequel il fonnera un tout au contra.to 

t~it l 1,opoldville, le 8 octobre 1962 

Pour 

oMo ROSIL N 
. Directeur de la Succursale 

de Leopoldville 

VISAS ONUC : 

Le Chef dea Communications et Transpor 

Le Chef du Service d 0Inspection: 

Le Conseiller Juridique Special: 

TIONS ONI8S 

', GT 
Services 

inistratifs 



ANNEXE N~ ~ 
AU CONTRAT 
0oNoUoC.7s.a. "IoMoAo IJ.....:, 

PRIX DES ENTRETIENS POUR CAMIONS MERCEDES-BENZ 
- TYPE : L.312/36 - Lo3l2/42 - LAo 312 - Lo32l/32 . - ...:. 

10321/36 - L .. 321/42 - LA .. 321 - Lo322/36 -
Lo J22( 42 - LAo J22 .,.. LP• J22 • 

KMo TYPE D0 EN TRETI.EI PRIX FRS. CONGO.-

4,000 C Frs. 1.945.-
6 .. 000 E 307450-
80000 C lo945o-

10.000 D 2.345.-
12.,000 C lo945.-
140000 h 307450-
16.000 C lo 945.-
18 .. 000 D 2.345.-
20 .. 000 C 1.,945.-

- 220000 E 3.745 .. -. 240000 C lo 9450-
260000 D 2.345.~ 
280000 C 1 .. 945.-
30.000 E 30745.-

.. - 320000 C lo945o-
I 34.000 D 2.3450.:.. 

36.000 C lo945.-
38" 000 E 3.,745.-
40.,000 C 10945.-
420000 n. 2.345.-
44 .. 000 C 1.,945.-
460000 E 3. 745 .. -
48.000 C lo945.-
509000 D 20345.'""'. 
52.000 C lo945.-
54.000 E 30745.-
56.000 C lo945.-
58.000 D 2o)45a-
60 .. 000 C 1.945.-
62.,000 E 30745.-
640000 C 10945.-
66.000 D 20345.-
68.000 C 1 .. 945 .. -
70.000 E ).745.-
720000 C 1.9450-
74.000 D 2.345.-

-· · 760000 C 1.945.-
78.000 E 30745.,-
800 000 C l. 945-.-
820000 D 2.345 .... 
840000 C l. 9450-
86.:.000 E 30745"~-
88.000 0 lo945.-
90.000 '"' D 2.345 ..... 
920000 C lo945o-
940000 E )07450-
96,.000 C 1.945 .. -
ga ooo D 2. ~45 .. -

l 0°. 000 C lo 450-
f;IOit lo22 Frsoc .. au .· Km,, TOTAL/ l~'.I. 7056='.FrsoC 



Km. 

4.000 
6.000 
8.000 

10.000 
12.000 
14.000 
16.000 
18.000 
20.000 
22.000 
24.000 
260000 
28.000 
30. 000 
32.000 
34.000 
36.000 
38.000 
40.000 
42.000 
440000 
46.000 
48.000 
500000 
520000 
54.000 
56.000 
58 .. 000 
600000 
62.000 
64 .. 000 
66.000 
680000 
10.000 
720 000 
74.,000 
7600004 
78.000 
80.000 
82.000 
84.,000 
86.000 
880000 
900000 
92.000 
94.000 
96.000 
98. 000 

100. 000 

ANNEXE Noo II~ 
AU CoNTRAT ~ 
2•!•Y·9•Ze.ao:IoM:A." 

... PRIX DES ENTRBTIENS JouR CAMIONS MERCEDES-BENZ = 
TYPE: L.330/42 - L.330/52 - L.337/37 

L.337/44 - 'LPo337/42? 

TYPE D0 ENTRETIEN 

soit lo26 Frs.C. au Kmo 

C 
E 
C 
D 
C 
E 
C 
n · 
C 
E 
C 
D 
C 
E 
C 
D 
C 
E 
C 
D 
C 
E 
C 
D 
C . 
E 
C 
D 
C 
E 
C 
D 
C 
E 
C 
D 
C 
E 
C 
D 
C 
E 
C 
D 
C 
E 
C 
D 
C 

PRIX FRS. CONGO 

Frs. 

TOTAL/ 126~115.-Frs.C 



ANNEXE No . III SU~-
AU CONTRAT ~ 

TYPE D0 ENTRETIEN Co-

1) Vidange du. carter d 0huile 
•• -✓2) Verifier le niveau d 8huile de la boite de vitesse au besoin 

faire le plein. 
3) Verifier le niveau d 0 huile 

modeles LoAo 
du pont AR, et AV. pour les 

4) Verifier le niveau d 8 huile de la boite de transfertq 
5) ,. II 18 de la pompe d 0 injection et du 

regulateur 
·s) Graisser les paliers liease de la dynamd,,, les pivots des fusees 

AV. les rotulee des ba~es de direction, ~axes de ressorts AVo 
et ARo 19arbre ~ card8.ll et de l 8 arbre i~termediaire. 

7) Net·toyage du fil tre a huile et verser 14~ Lo d O huile dans le 

boitier 1--1 • 

. -8\J Nett oyage du fil tre A air a bain d 0huil · et le rem:plir d 'huile 
moteur. 

· ,.:9) Verifier le niveau et la densite de 1°-electrolyte des . batteries 
et nettoy~ lea bornes~. · verifier le ser~age et graisser. 

10) Verifier ~~ serrage d~~ eerous de rouea~: 'f 
11) ~ ; " des brides . de resso ·~so 

l2) se11 exis~e un reservoir a air comprim {execution speciale) 
le purger.' de l O eau de conde:i::.sationQ 

' L~ lavage ext~rieur du chassis, de l'interieur 4e la cabine et du 
· moteur est eeW-lement compris dans l'entretien.~ 

' i 
[ 



ANNEXE No. IV ~ 
AU OONTRAT 

TYPE D' filiTRETIEN "D". 

•' 

1) Vidange du carter d 0huile moteur 
2) Verifier le niveau d~huile de la pompe d 9injection et du 

regulateur 

6) 

7) 

Verifier le niveau d'huile 
Graisser l~ pomp.e a eau 
Verifier le niveau d 0huile 
AV. et ARo 

Verifier le niveau d 0buile 
rt n rt 

dt.. compresseur 
; 

de la boite de vitesse et pon·t 

de la boite de transfert. 
du boitier de directiona 

8) Graisser les pivots des fusees et les articulations des 
fusees d 0 essie~ AV. -

9) Graisser rotule de la barre de direction et de la barre 
d 8 assouplement. 

10) Graiaser les axes des ressorts AV. et AR. 
11) " les articulations de l 0arbre a cardan et de 1°arbre 

intermediaire. 
12) Graisser lee pedales d0 embrayage et de frein. 
13) " les leviers du frein A main et les tringleries. 
14) " les paliers de la dynamo 
15) " les portieres 
16) Nettoyer le filtre a huile et verser l/2 L. d 0huile dans 

le boi tiero 
17) 
18) 
19) 

20) 

21) 

22) 

23) 

Nettoyer le filtre a air a bain d 0buile et le remplir d0huile 
" le tam.is du prefiltre de la pompe d0alimentation 

Verifier le jeu des soupapes au besoin regler. 
" la tension de la courroie du ventilateur 
" le serrage des vis de fixation du collecteur 

d 0 eohappement et du carter d 0hu1le moteur. 
Verifier le reglage de l 8 embrayage 

" le niveau du liquide de frein dans le reservoir 
24) Reglage des !reins. 
25) Verifier le eerrage des ecrous des etriers des ressorts 
26) u le ni veau des batteries - verifier la proprete et 

le aerrage des bornes. 
27) Verifier le serrage des ecrous des roues. 
28) " " des vis de fixation de la direction. 



Cet entretien comprend la fourniture d'huile et 
- huile moteur pour 1.312 - 1.322 - L.321 

" " " L.330 - L.337 

ANNEXE Bo. IV >-
graisses a savoir: 
• 12 litres 
: 15 If 

Le lavage exterieur du ch~ssis - de l'interieur de la cabine et 
du moteur est egalement comprie dans lGentretien.-



• - .l 

1) 
2) 

3) 

4} 
5) 
6) 
7) 

TYPE D0 .ENTRETIEN II .E It 

Vidange du carter dvhuile moteur 

ANN.EXE o. V _ l 1---­
AU colfll!r ~ 
O.'N.O.c. .a. "I.M.A. It 

Y~ri;f'ier le niveau d 0hu1_le de la pompe d 0 1njection et du regulateur 
11 " a0huile du compresseur 

Graisser la pompe a eau 
Verifier le niveau d 0buile 

" " d 6huile 

de la boite de vitesses et pont AVo et ARo 

de la boite de transfert. 
,, d 8buile du boitier de direction. 

8) Graisser les pivots des fusees et les articulations des fusees 
d'essieu AV. 

9) Gr.a.1se.er rotule de la barre de direction et' de la barre d 8 assouplemento 
16) " les axes des ressorts AV. et AR. 
11) " les articulations de 1°arbre a oa~dan et de l'arbr~ inter-

mediaire. 
l~)Graisser les pedales d 9 embrayage et de frein. 
lJ) " les leviers du frein a main et les tringleries. 
ii.4) " les paliers de la dynamo. 
15·) " les portieres. 
16')' Nettoyer le filtre a huile et verser l/2 Lo d 0huile dans le boitier-~ 
17) 0 ct a air A bain d 01iuile et ': le remplir d 0hu11eo 
18) " le ta.mis du prefiltre de la pompe d 0alimentation. 
lS)Verifier le jeu des soupapes au besoin regler. 
20) " la tension de la courroie du ventilateur. 
21) " le serrage des vis de fixation du collecteur d 8 echappement .. ·, 

et du carter d 0huile moteuro 
22)Verifier le reglage de 1°embrayageo 
23) " le niveau du liquide de frein dans le reservoir 
24)Reglage des freinso 
25}Verifier le aerrage des ecrous des etriers des ressorts. 
26) " le niveau des batteries - verifier la proprete et le 

serrage des borneso 
27) Verifier le serrage des ec-roue des r ouea. 
28) " le serrage des vis de fixation de la directiono 
29)Verifier le serrage et tension des courroies du compresseur et 

de la pompe a eau. 
)O)Nettoyage des tambours de freins et verification des patina. 

3l)Verifier etancheite des amortisseurs et fixation. 
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32) Verifier etancheite des durites conduites d 0 eaue 
33) Verification du ayst~me electrique. 
34} Verifier le serrage des boulons carrosserie. 
Cet entretien comprend la fourniture des graisses et huile 
A aavoir: 
- Huile moteur pour L.312 - L.322 - Lo32l 

11 " " L .. 330 - Lo 337 
= 12 litres 
: 15 " 

Le lavage exterieur du chassis - de l'interieur de la oabine et 
du moteur est egalement compris dane l 8 entretien.-
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( Anne,ce VI 

TRAVAUX A ErfECTUER 

AU Kms 9.,000 - 150000 ... 21 .. 000 - 270000 .. 33e000 
570000 = 630000 - 690000 = 75~000 ~ 81QOOO 
870000 - 93.000 - 990000 

TYPE O•ENTRETIEN Co= w~•-•~•~...,....._~•~•-•..,,...~ 

1) Moteur: v~rifier le nivaau d'huils. feire le plain 
Sauf Diesel 

2) Botta da vitaseas &utometique, v6rifier niveau d~huile, 
i'11ir• le plain. 

J) Hydra-direction• vtrifier le nivaeu d 9huilc du r6eervoir 
de la po11pe A huila depression, faire l• plainCI 

4) R6aervoir de greiesaga c•ntrali faire . la plaino 

5) Moteurt vidang• d 0 huile Diesel. 

6) Graiaseurs1 suivant plan •tabli. 

7) E■braya _ge A c:omrnande hydroliquea feira le plein du r4aeu:­
voir avee du liquide de frein. 

8) Freinaa faire le plain de liquid• de frein. 

9) Batteriec remplir d'eau distill6• 

10) Preaoion des pnsus1 regler. 

11) R•eserrer 6crous des roues. 

12) Rmdimteurt feirs le plein d1 eau pu~ifi6~o 

Prix farfaitaire pour sea trevaux 1 200 .. -f'rao 
IIIIGDIBl!llm~ 

N8 Ba,.: lea 1ourniturea sont •n auppl,ment 
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Annexe VII 

TRAVAUX A EffECIUER 

AU Kmt 6.000 • 120000 • ·240000 • 300000 • 42.000 
480000 ~ 600000 = 660000 - 680000 - 940000 
960000 

TYP.E D'ENTRETIEN . · Do= 

--------------------Uri f 1c1ti.<m, · 
1) f'r&in I ·••in et A pied. ·aervo-freino fonctionn~ment, · 

efficacitfl. 

2) 

,> 
4) . 

5) 

') 

Maitre-eylindre de 1'.°2'ein, .-,servoir dil ~iquid• de fre'1n~ 
conduites e~ Vlexibles d• freina •taneh•it6. .,, 

f'l•xiblea de frains ueure par .,zottament· et d•placetnent·~ 

Hydro-direction, tuyaux fia~iblee et laur .aaccordmmant ·•ntr 
battier de dir•ction et pompec •tanch6it•. · 

Courni• tr•p•z• taneion. 

Mot•ur, conduit•• lubrification mateur, direction, bo!t• d 
vit•••••• at rafroldi•aeur huil• 9ngnnag• pau~ Automatic, · 

____________ pani Mt.a t nch i • 

7) Conduit••• tuyaux Jonction aau, cambu•tibl• et d,pr••sion a 
,tanch4itf, ueura par f~ot~•mant, bo•••lur••• 

8) Rouea pnausa conti.ill• • v~•• 
9) Eabxaya9e et sngreneg• auto■atiqua1 ·ronctionn•m•nt. 

' 10) Embraya9• I command• hydrauliqu51 4tenchtit, de 1•!net a llQ-
tion. 

11) In■tallation 6loctrot fonctionnament consommateure 

12) Esaal sur route. 

iv!.iluv,, ,:&s, 
13) Sofie de vit&ss•s automatiquec vtrifiar niv••u d 9 ~uila, 

fir• la pl• n 
14) Pont A.Rot faire l• plain d 11 huileo 

15) Hydro-directions v6rifiar 1• niv•au d 1hui,_ du r,aarvoir 
da la pompa I huile da pre••ion, faire le plein, 

16) R6■ervoir d• graissaga cantral1 faire 1• plein. 

17) Mot•u~• vldang• d'huil• 
11) filtsa I huilea ■odlle I babine m,tall1quaa ou ta■i•• 

n•ttoyer bobine ou ta•i• • aod&l• a bobin• .. t .a'llique •• 
,1a1■ent en papier1 net-toyer 1• bobj.n•, 2ampl•,c•r 1••1•■•nt. 
t11odll• I lll•••nt en . pepiar1 remplacer· 1'6l•••nt ••ulitm.-_nt . 
aprle 12.000 e 24.DOO - 480000 - 60.000 a 84.000 • 96.000 K~ : 

19) Filtre I air, filtre huaidet nettayer, arroaer 1••1•••nt 1 

•v•c da .l 'hull•• filtre pepiera nattoyer 1 •,111snant en papi•~-' 
filtr~ I bain d'huilat ~•ttoyer, ~•mpli ~ d~ huile fraich•-

20) Grai■aeuna auivant plan 4tabli. 

21) Point• da greieeeo•• suiv■nt plau, dltalli 

22) Carburateur ~u pomp• d~injection et porte-papillon1 
•rticuletionm dos leviers. tiranta et de l tringlorieq 

23) T~inglari• eapotea quelque• gouttea d 0 hu£le aur articvl = 
tionao 

a o/t1 o 



. . . 

Entg•ti•e 
24) Canal d1air frais ou grille MU-moueho•• laver a 1•eau 

25) Moulures des pazti~~•s• n•t ... .-r, passer les joints au t el~ 

26) Sartura de portilr•• frG na ave~ un chiffon aec. 

21) Se~rure I double pine, OI& _ - I pin• d'arr8t dorMnt 
avac ;lch• de ferm•turet lea guide-p n•~ ---

28) Frein d• porti!r•• grai•• - 1 e,) 

Zt) Embrayage (toua genres) r r d• 
Sauf eng:r~nange 11utomatiqll9 • 

ao) E•bEayege hydro•avtnati~ 

31} E•bnyeg~ hydro ... utOlftatique 
pou■aoir 6lsctriqu• d.u pon\ 

ontdl•s nlvaau d'hv11•• 

1 r•gler le cammut8teur 

--32) Embnyag, hydro-■utnatique 
d• refroidlssamunt. 

nett aye~ le• or1f4ce• d'air 

33, E11bray119a I c ommand• hy.dra 
ff■g•~ Moteur I inject ion. 

34) 

36) 

31) 
38) 
39) 

40) 

41) 

42) 

43) 

44) 

45) 

46) 

· 47) 
48) 
49) 
50) 

E■brayage I command• hydraullque1 v6~ifier jeu d•• tiges 
dans lee ~ylindr••• 

£Mbrays9• I command• hydnulique i fa i re le plein du ~•••r­
voir avec du liquid• de f rein . 

f'"g-aina, faire le pl•in de l i quid• de .frein. 

Frein I pieda r6gl•~~ Sa~f an cas de rtgl• g• automatique. 

Frei~ I ma.in 1 :6gl•2• 
Frei " • mattre-cylindr ee • v•ritier jeu de tige d~ -piatcm 
220 b/ 220 Sb/ 220 SE b. 
Allu■age1 nettoyer bougies, rajuster les ,1ectndee, 
••vler l•• ·contacts des rupteurs par v•rificatnr d'angle 
de fer111eture at l 'avanc• par etrobo·scope 
Axe du papillon de ctaauffage1 ar~••~ d1huila buut• au da 
C b vii ifi &° la b i t Mot au ' C111~11Hll.l,Cllt 

6oulot I papillon, gniaser {voir auesi 

Pompe injection (D1•••1 ot essenc•)t v6rifiez nivoeu 
d 1huila, faire l• plain. · 
Paap• dflinjection (Oieeal)s verser l cml dthuila dane 
l• graiaeeur I clapet 
P•p• alimentation Di•••l• actionner pluaieurs fol• pomp• 
A lNlin. 
PaMpe alnentation Dieaelt actionner plveiaura ~ois pomp• 
a ••in. 
Rouea1 r6,quilibrar et interchangero 
Praasion des pneusi r•gler. 
Resserrer 6croua des rouea. 
Radiateu~, fmira le plain d'••u purifi•••• 

P2ix forfaitaire pour ses travaux • n s •• ,:r •• ------
N.a,. lea fou:rnituras sont en auppl•m•nt. 
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I) 

2) 

3) 

4) 

5) 

6) 

7) 
8) 

9) 
IO) 
II) 

12) 

13) 

Annexe VIII 

. . 
TRAVAUX A EtFECTUE 

AU km i 18,000 • 36, 0 - 54,000 • 72.000 - 90~000 

TYPE D1 ENTRETIEN E. 
-~-~~~-~~~-~~-~~~--~-

V6rif'ication 

Frefo l main et a pied. servo-frelns fonctionnenent 
efficacit6. 

Hattre-cylindre de frein• r•servoir. de liquide de frein, 
conduites et flexiblas de frein i 6tench6It•• 

r1ex.iblas da frein I usures per frottement et di§placement. 

rrein A main t virifier le fonctionnement, 

Clbleadu frein A main 

Hydro-direction a tuyaux flexiples et leur raccordamen~ 
entre boitier ds direction at pompe 1 •tanch6it6. 

Direction a fleeter. 

O{~ec~ion I J•u~ 

Tringlerie de direction, 6tench•itt des rotul••• 

Arbrs ~ cardans I flectorC•>• 

Courroi• trap•zardaie I tension~ 

Amortiss ■ure t Atanch,it•• 

Moteur, conduit11s lubrif'ication motaur, direction, b'oit• 
de vit••••a et refroidiaaeur huil• enga•nag• P• Automatic, 
pant AR 1 ,tanchlitt. 

14) Conduit•~• tuyaux jonction eau, com~ustibla et d6pressian1 
6tanchtit6. usure par frottemmnt, boasalures. 

IS) Rau•• pnaua I contr8le ~ vus. 

16) l~brayaga et engrenag• auto•atique, fonctionn~ment. 

17) Embrayage ~ commands hydrauliqu•1 •tanch•it• de !'instal­
lation 

18) Installation tlectrique a fonctionnement consommataurs. 

19) Essai sur route a & contr8ler lors de l'essai sur routeo 

Graissage 1 etc, 
20) Pompe I eau I faire le plain d'huile s~il n•y a pas de 

grileaeur 

21) Boite da vitessa I v6rifier niveau huile, fai~e le pleina 
B0ite automatiqu• aprls 180000 9 54.000, 90.000 km, II.400, 
34.200p et 57.000 milss 

22) Hydro-direction I vdrifier l• nivaau d'huil• du r•••rvoir 
de le pomp• a huil• ds preaaion, faire le plain. 

23) Direction -t rajouter huils. 

24) R,aarvoir da grnissage central I faire 1• plain 

25) Moteur I vidang• d'huila. 
../ .. 



26) 

27) 

28) 

29) 

TYPE o•ENTRETIEN E (syitm) 

Filtre ~ huilat mod~la I n• m•t•llique ou tamia1 
nattoyer bobins OU tamiso Modll• I babin• m6telliqu• 
et tlemsnt on pap-iert nstD,-. la bobin•• remplacer 1•,1•­
mant. 
Modele ~ ,16mant en papie 
ment aprt• . 36.D00 et 72.0~ -•,,.. 

r 1'6l6ment eeule-
22.800 et 45.600 milea, 

Boite vitaase I viiang• d1 - Boite automatiqu• seula­
m■nt apr~• 36.000 et 72.008 ~ - 22.800 et 45.600 mile• 

Pont arri~ra1 vidang• d'hui 

riltra ~air• filtr• humid• 
ment avec da l'huile. 
ri1tr• pepier o nettoyer l't 
Filtrm a bain d'huile I n■tto 
fratcha. 

toyer, arroaer 1••16-

nt en papier. 
remplir d'huile 

30) Graissmurs 1 •uivant plan •tabli. 

JI) Chmpaau des rouea av. renouveler la graiaaa. 

32) GliasiAres des sibges I nettoyer et gr61saer. 

33) Capot-mctaur 1 v6rifier crochets de fermeture et mobi­
lit• da la fermatura et graiaser. 

34) Couvercle du coffre AR. graissar 1•g•rement la fermeture. 

35) Couvarcls de capoto I enduire les loquata 1•glrement d• 
graisss. 

S6) Points de graissaga I suivant plan •tablio 

37) Carburataur ou pomp• d'injection •t porte-papillon t 
articulations des leviers, tirant• et de la tringlerie. 

38) Tringleri• capoto a quelques gouttea d'huil• sur articu­
lations. 

Entreti"-n"' I 

39) Sileneiaux principal I nettoyer forages partie inf6rieur• 
chamisco Sauf tout•• 3000 

40) Canal d'eir frais ou grills anti-mouch•• 1 lava~ a l'••u 
remplacar le filtr• sn perlono 

41) Moulurea des porti~r•• 1 nettoyer, p••••r las ointa au 
talc. 

42) Serrure ds portilre I fratter la p•n• avec un chiffon sec. 

~3) S■rrue• A double plna, ou ••rrur• 6 p•n• d'41%rlt 
•orm■nt avee gich• de f•rmeture I graismar le guide-pine. 

44) Toi t ouvrcnt en1Bier_ a nettoyer gouttilra • 

45) Tait ouvrant. ■cier ou pliant1 v•rifier silg• daa 
glissilres, lee reseerrsr~ v•rifi er ai ancras•••• ou 
r6einifi•a•, enduir• d'huil• fluid•, non rdai ifiante. 

46) Toi t ouvrant et _pliant , nattoyer silge Covertex et 
enduire de st6a~ina. 

4T) rrein ds portiir•• graissar (r,glar)o 

,e) Couvercla du coffre AR, enduir e caoutchouc d'lte ch•itf 
de talc. 300 SL Roadsters 6gelement couvercle de loge• 
mant d11 cepote,. 

49) Eabrayaga (tous genres) r•gler garde, ■auf engranag• 
automatique. 

50) E■br■yage hydro-automatique OB• contr8lsr niveau huil•• ... / ... 
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51) 

52) 

SJ) 

54) 

55) 

56) 

57) 
58) 

59) 

60) 
61) 

62) 

63) 

64) 

65) 

66) 

67) 

68) 

69) 

70) 

71) 

72) 

73) 

74) 

75) 

76) 

77) 

78) 

TYPE O•ENTRETIEN E (2me auite) -~--~-~-~--~---~-~-~----~~--~----
Embrayag• hydro-automatique OB• r6glar le communataur 
pouasoir •l•ct~ique d~ pon~ AR 

E11brayega hydro-automatique 08 tto_yer les orl f ic•• 
d'air de refroidissemsnto . . 

Embrayag• A commands hydraul! gler l'eimant de 
frein•g• - moteur ~ inject 
Embrayag• ~ command• hydraul fiar jeu dea 
tigea den■ lss cylindr••• 

Embrayage ~ commands hydraul pAein du 
r•servoir avac du liquide de 
Engrenage automctique a v6rit de commands 
et de · l• tringleria de surgaz . 

Direction hydrauliqua I r6gle1 d/ 300 d autoaatic. 

Essieu AVo v6rifier pincemant arrosaage. 

Aont AR. v6rifier carroasage. 

rreins t fair• la plain de liquid• de frein. 

rrein ~ pied a r,gl•r, sauf en ca• de r•gleg• autom■tiqu■, 

rrein I main• r6gler 

Frein I rectifier lea garniturea, v•rifier las tamboura, 
•1iminer la poussilr• provenant de l'uaur•• 
Cylindre de frein, contr8ler ,tanch,it• et cache­
poussi~r•• 

Fr•in, mettre-cylindr■a - v•rifier J•u • tige du 
piston - 2ao b/ 220 ab/ 220 •• bo 

Compreasion, v•rifier • aauf Diesel. 

Soup■p•• 1 r6gler (moteur froid) 

Bougies d'allum•g•, remplacert •i slles ont d•J~ 6t• 
remplac6aa, seulement las nettoyara r•glar las 6lectradea , 

Oietributeur d' ■llumage a ramplacer plats de rupteuro 
JOO SL Roadster~ voir position 15-130 

Allumage, r6gler les contacts de rupteur par v,rifica­
teur d 1 angle de fermeture et le moment d'allumeg• par 
st~oboscopa I etlaira. · 

Distributeur d'allum■ge 2 gouttea huile-moteur sur 
feutre dans forage came, remplafer graisse coulisseau 
rupteur, graisser 16g~rement came (greisse sp~ciale). 

Diatributeur d' ■llum•g• an ca• de graissage ~ huile, 
remplir d'huile. 

Axa du papillon de chauffag•1 arroaar d'huila brute au 
de Caramba c v,rifier la mobilit• - Motaur a carbur■teur. 
Carbur■teur t remplir l'amortissaur d'huile-motaur SAE 
IO W (pas d'huile HO). 
Goulot ~ papillon s gr■iaaer (voir aussi 17-121) Hoteur 
~ injection ■ssance •. 

Pompa injection (Diesel et essence). v,rifiar niveau 
huila faire le plain. 

Pomp• d 1 injection (Dieeel)t verser I cm2 d'huile dans le 
grais•eur a cl ■pet. 
Pompe alimentation Diesel 1 ■ctionner plusieura foia 
porr,pe a maino 

o•••'•••• 



. . 

TYPE D'ENTRETIEN E (3ma suite) 
---------------------------------

79) Entretian de lm betterie a v~rifier niveau et dsnsit6 de 
l'jlactrolytw, faire le plein dteau distill••~ v4rifier 
si•gw dez bo~nes- graiessro 

BO) R,gler orientation phares. 

81) filtre-c4mbustibls I nettoymr tamis ou clochs filtr•c na 
pas nattoyer Alemant en pmpiaro 

32) filtra fin-combustible I remplacer 6l~ment en papiaro 
Moteur a injection d'•ssenceo 

83) Filtre principal~ combustibl•8 v,rifier l• pos■•g• de 
combustible 0 nsttoyer Oioselo 

8-4) 

85) 

Pompa d 9 aliment&tion t ~idanger l'eau - moteur a carburateuro 

Motaur at earburateur c v6rifiar asrrage d•• vis et 6crou■ o 
cuivant plan ftabli. 

86) Tringlsrie deacctl6reteur - moteur a injection essence• 
ai r6gulateur centrifuge, varifiar la coordination du levie~ 
rdgulateur et du goulot a pmpillono 

87) Chlssis et cerrosaarie i v6rifier le ••rrage des vis et 
6crous~ suivant plan 6tablio 

88) Rouse I r66quilibrar et interchanger. 

89) Prassion des pneus A r6gler. 

90) Rossarror 6crous des rouas. 

9I) Radiateur I fai~e la plein d'mau puriti6a. 

Prix forfmitaire pour css trmveux I 1 .500~- frs. 

NoB;,,t. Les fournitura• sont an suppl,m•nt .. 

fl 

I 

j 
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ENTRE : 

d 0une part: 

ET 

d 0 Autre part: 

C·0 N RAT 

L0 0PERATI0N DES NATIONS UNIES AU CONGO 
representee par Mo BoT. T'\.'IGT 9 Chef des 
Services Administratifs de 1°0NUC 9 ci-apres 
denommee 1° "0.N.U.,Co "; 

la SaAc pour 1aimportation de Moteurs et 
d 0 Automobiles, Avenue Olsen a Leopoldville 
( B.P o 8615) represen·tant au Congo les marques 
Mercedes-Benz et Auto-Union .... D.Ko r.., et re­
presentee par M. JoMa ROSILLON, Directeur de 
la Succursale de Leopoldville, ci-apres 
designes la SoAo "I.M.Ao-AFRIQUE"o 

IL EST C0NVENU CE QUI SUIT: 
,.. 

Article lo - a) L 0 ONUC confie a la s. A. "I of.do A.-AFRIQWE" tous l es 
travaux d 0entretien et les reparations a effectuer sur les cam.ions 
automobiles de marque Mercedes-Benz lui appartenant e~ circulant 
dans les regions de Leopoldville 9 Stanleyville et Buk~vu. 

b) La s. A. nr.,M.A.-AFRI QUE" s 0.engage a assurer l O entre­
tien periodique mensuel 9 ~ivant leur kilom~trage, et lea reparat i ons 
de tousles vehicules Mercedes-Benz de 1°01'f[JC. 

c) L0 0NUC se reserve le droit de faire dana ses propres 
a teliers, l es travaux d 0 entretien ou de reparation sur les vehicules 
indiques ci-dessus 9 sans que cela puisse ~tre interpr@te par IMA 
AFRIQOE comme une derogation aux termes du present contrato 

Ar ticle 2o - DESCRIPTION ET PRIX DES TRAVAUX D' ENTRETIEN : A chaque 
passage , l es vehicules ser ont 1 6objet des operations indiquees a 
1°annexe I pour les vebicules types Lo312/36 - Lo312/42 - LA.312 -
Lo32l/32 - Lo321/36 - Lo32l/42 - LAo321 - Lo322/36 - 10322/42 -
LAo322 - LP322 a l 0 annexe II pour lea vehicules types: L.330/42 -
Lo330/52 - Lo337/37 - L.337/44 - LPo337/42, et a l 0 annexe VI pour 
les voi tures., 

Lea operations c. D et E pour lea camions dont lea prix 
aont indiquesp dans les annexes I et II preci tees 9 son·t detaillees 
dans les annexes IIIi IV et v, jointes au present contrat. Les 
oper a t i ons C9 D et E pour les voitures et les prix y relatifs sont 
indiques dans les annexes VI, VII et VIII joints au present contrat 
avec lequel elles ferment partie integran·teo 

Article 3( - L0 0NUC communiquera ~ la S.,A. "I.M.A.- AFRI QOE11 la liste 
complete de ·tousles vehicules lui appartenant en mentionnant leur 
typei leur numero d 0 immatriculation ainsi que le nom, le lieu et le 
numero dgappel telephonique de 1°unite d 0affectation, de fa~on- a 
permettre l 8 etablissement du planning d 0 entretieno Toute modification 
a la liste ausmentionnee sera portee, en temps voulu, a la connaissance 
de la S. A. "I .M. A .... AFHIQUE" o 

000/ ••• 2 
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Une carte de convocation representa.nt le kilometrage 
auquel le ·vehicule doit passer a l 9 entretien 9 sera remise par 
les soins de la SoAo 0 I.M.A.-AFRIQUE" au service indique par l 8 0NUCo ,~. 
Arti.cle 4o ~ STATIONS D8 ENTRETIEN: Les vehicules Mercedes-Benz 
circulant' dans la region .de teopoldville seront entretenus et 
repares dans les ateliers de las.A. "I.Fll.A.-AFRIQUE" Avenue Olsen -
Leopoldville. 

Toutefois, le fait de confier un vehioule queloonque 
en reparation a un garage concurrent sans 1°autorisation prealable 
du Chef de la Section des Transports ou du Chef du Genie militaire 
Electrique et Meo~ique, ou de leurs adjoints 9 ne peut 8tre considere 
comme une violation aux term.es du present contrat. 

Les vehicules circulant dans les regions de Stanley­
ville et de Bukavu seront remis, pour les operations prewes au 
present contrat,- aux deux Agences de la Soclete~I.M.A.-AFRIQUE• 
dans les deux localites de Stanleyville et de Bukaw. 

Article 5. - RE.P,ARATIONS MECANIQUES ET CARROSSERIE : Par le fai t du 
present contr·1t :et sous reserve des pa.ragraphes qui suivent, 1 °0NUO 
confiera a la s. ,_Ao "I.M. Ao-AFRIQUE" l O ensemble des reparations 
ntceasi tees sur _ses vehicules .Mercedes-Benz~.· 

Toute re,:p:3.iration dont le montant prew p:ir la S.A. nr.M.A.­
/\FRI(~UE" depassera l v equ1 val en t en francs Congo lais de 200 . 
dollars USA, au taux en vigueur lors de l'etablissement du· 
deVis 9 fera 1°objet d 0un devis separe pour chaqque voiture; 

- Aucun travail ne :pouz.-ra etre entrepris par la S.Ao · 0 IoMoAo­
AFRIQUE" avant reception de Bon de travail de 1°0NUC reprenant 
la reference du devis interesse, signe par le Jhef de la 
Section des Transporte ou par son Adjoint~ ou par· le Chef 
du Genie Militaire Electrique et Mecanique ou p~r. son Adjointo 

L0 0NU0, se reserve le droit de f~ire executer par ees proprea 
moyens ou p::1.r tout 1utre garage de son choix 9 lea reparations 
pour leaquelles le devis de la S.Ao "IoM.A.-AFRIQUE" ne sera.it 
pas accepte. 

- La Societe IoM.Ao-AFRIQUE s 0 engage l consentir a 1°0NUC une 
remise sur lea prix tarifs des pi~ces de recban~e utilieeea 
dans les reparations effectuees dans see ateliers ou vendues 
a f 0 0NUC pour·utilisation dans aes propres ateliers 9 non 
si tuea dan.s lea regions de Leopoldville 9 Stanleyville et 
Bukavu. 

- Cette remise sera de 25% (vingt cinq) sur toutes pi~ces de 
rechange Mercedes-Benz livrees et de 10~ (dix) sur les 
ensembles tels que moteurs 9 pont arriire, bo!tea vitesseso 

- L0 0NUC se reserve l 0 option de fournir de son pr.opre stock a 
la SoAo "I.M.Ao-AFRIQUE" les pieces de rechange necessaires a la reparation des vehicules lui appartenanto Dans ce casu 
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le devis de la "I.M.A.-AFRIQUE" sera etabli settlement 
pour la main-d 0 oeuvre. 

Du personnel de surveillance sera specialement affecte 
par les deux parties aux operations prevues par le present 
contrat. 

, 
Article 60- La facturation aura lieu en fln de mois, sur la base 
des vehlcules effectivement entretenua et reparea., Les factures 
seront payables au plus tard a la fin du mois suivant leur eta­
blissemento 

Artiole -7 • .,. Le present contrat entrera en vigueur le Ier Novembre 
1962. lrest conclu pour une duree de . six mois et peut ~tre re­
stlie par chacune des parties avant son eclieance (30 Avril 1963) 
moyennant un preavis de trente jours, notifie par lettre recomr.nan­
dee, sans qu~aucune des parties puiaae demander une indemnite 
quelconque. Nonobstant les dispositions precedentes, l 0 0NUC 
pourra mettre fin au contrat en tout temps ~.vec effet immediat 
au oas ou 9 pour une raison quelconque 9 1°0peration des Nations 
Uiiies au Congo cesserait ses activiteso 

Article 80 - Tous li tige.s et contestations entre les deux parties 
auxquels 1°execution du present contrat donn.erait lieu et qui ne 
sont pas regles d 0un commun accordi seront soumis A lijagrement de 
l:'une des parties,~ un arµitrage d 0 apr~s la procedure arbitrale 
de la Cour d 0Arbitrage de la Cham.bra de Commerce Internationaleo 

...... 

Ar.ticle 9. - Le present contrat n°impl1que aucune derogation aux 
P:+ivileges et immunites dont jouit 1°0peration des Nations Unies -
eu Congoo 

trticle 10. - Tout simendement aux articles ci~dessus aera constate 
par ecrit et annexe sous fonne d 0avenant au present contrat avec· 
lequel il formera un tout au contrato 

~~it A L,opoldville, le 8 octobre 1962 

Pour 

oM. ROSIL N 
. Directeur de la Succuraale 

de Leopoldville 

VISAS ONUO : 

Le Chef des Communications et Transpor Go Vo 

Le Chef du Service d 0Inspection: P.,Co Martin 

TION S ONIES 

', GT 
Services 

inistratifs 

Le Conseiller Juridique Special: C. Taff C .---r a-wt 
Le Chef du Service de 1°Intendance: A.W. Cooper ~. 



ANNEX.EN~~ 
AU OONTRAT 
_f)oNoUoC./s.a. "I.M.A., 1• - -'-' 

PRIX DES ENTRETIENS POUR CAMIONS MERCEDES-BENZ .... ~ 
- TYPE : L. 312/36 - L. 312/ 42 - LA. 312 - Lo 321/32 

Lo321/36 - L.321/42 - LA. 321 - L.322/36 -
LoJ22(42 - ~Ao J22 - LP. J22 

KM., TYPE D' ENTRET PRIX FRS. CONGO.-

4,000 C Frs. 1.945-~ 
6.000 E 3-7450-
8 .. 000 C lo945o-

10.000 D 2.,345.-
12.000 C 1.945.-
14.,000 h )o 7450-
16.000 C l., 945.-
18 .. 000 D 2.345.-
20.000 C 10945.-
22.000 E 30745.-
240000 C lo945o-
260000 D 2.345.-
280000 C 1.,945.-
JOoOOO E 3.745.-

~ 320000 C lo945o-
I 340000 D 2.345 • .:. 

36.000 C lo 945.-
38.000 E 30745.-
400000 C lo945.-
42.,000 D - 2.345.-
44.,000 C 1.945.-
460000 E 3. 745.-
48.000 C l.945.-
50,000 D 20345.-: 
52.000 C 1.945.-
54.000 E 3o 7 45.-
56.000 C 1 .. 945.-
58.000 D 2.345.-
60.000 C 1.9450-
62.,000 E 30745.-
640000 C 1 .. 945.-
660000 D 2.,345.-
68.000 C 1.945.-
70.,000 E )o 7 45.-
72.,000 C 1.9450-
74.000 D 2.345.-- 76 .. 000 C 10945.-
78 .. 000 E 30745 .. -
800000 C 1.94~-
820000 D 2.345.-
840000 C lo 9450-
860000 E 30745·.-
88.000 C lo 945.-
90.000 D 2.345.-
920000 C lo945q-
940000 E 307450-
96 .. 000 C l. 945.-
ga ooo 

1 0°0 OQQ 1b 2. 945.,-
lo 45.,-

eoit lo22 FrsoC.,aU~ Kmo TOTAL/ 121 .. 705 o-FrsoC 



Km. 

4.000 
6.000 
8.000 

l0oOO0 
12.000 
14.000 
J.6.000 
18.000 
20.000 
22.000 
24.000 
26.000 
28.000 
30.000 
32.000 
34.000 
36.000 
38. 000 
40.000 
42.000 
440000 
46.000 
48.000 
50.000 
52.000 
54.000 
56.000 
58.000 
600000 
62.000 
64 .. 000 
66.000 
680000 
70.000 
720 000 
74 .. 000 
7600004 
78.000 
eo.ooo 
82.000 
84.000 
860000 
88.ooo 
900000 
92.000 
94.000 
96.000 
98. 000 

100. 000 

ANNEXE Noa II~ 
AO coNWif' .~ 
O.R.U.C.Ja.ao"I.M~A." 

PRIX DES ENTRETIENS :JouR CAMI0NS MERCEDES-BENZ .:: 
TYPE: L.330/42 - L.330/52 - L.337/37 

Lo337/ 44 - IiP oJ37/ 42? 

TYPE D0 ENTRETIEN 

soit 1.26 Frs.C. au Kmo 

C 
E 
C 
D 
C 
E 
C 
n · 
C 
E 
C 
D 
C 
E 
C 
D 
C 
E 
C 
D 
C 
E 
C 
D 
C . 
E 
C 
D 
C 
E 
C 
D 
C 
E 
C 
D 
C 
E 
C 
D 
C 
E 
C 
D 
C 
E 
C 
D 
C 

PRIX FRS. CONGO 

Frs. 
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TYPE D0 .ENTRETIEN Cc-

ANNEXE No . III ~ -
AU CONTRAT 

l) Vidange du carter d 0huile 
.-2 erifier le niveau d 0huile de l a bo i te de vi t esse au e 

J) 

4) 
5) 

faire le plein. , . 1 

Verifier le niveau d 0huile du pont AR,, et AV. pour les 
modeles L .. Ao 

Verifier le niveau d 8huile de la boite de trans:fert .. 
ti (t 111,. de la pompe d ~:.tri-jection et du 

regulateur t ' 
.. .. 

Gra.isser les paliers 1-:tesse de la dynamcr, les pivots des fusees 
AV. les rotulea des ba~es de direction, 4axes de ressorts AVo 
et ARo lYarbre A cardan et de 1 8arbre intermediaire. . . . ' 

7) Nettoyage du filtre a huile et verser 1/42 Lo d uhuile dans le 
boi tier f'.;, 

8.) Nettoyage du filtre A a.tr &. bain d 1huil · et le rem:plir d'huile 
,: .. , mo t eur. ------.~ 
· !.'~J· Verifier le ni veau et la densi te de l O e~ectrolyte des batteries . · :: ; 

:· .. · et nettoyer les bornes, · verifier le ser age et graisser. ·-.~-,,.-.\ · 
~ ... ·10.) Verifier l~ serrage des ecrous de roueao < .: ,.:,. J\-

, ' 'j. ""· ./\.-. 

· ···ll-) " : " des brides de resso i'tao ,· :::t\ 
, 1-·. 

:·..: ·;1,2) S1il exis;te un reservoir a air compriill , {execution speciale) · :·,;f 
l e purgerf de l O eau de condeT,:iation<I .,•, 

) 

. Le lavage ext~erieur du ch!ssis, de l O in ter ieur de la cabine et du ,,,.,,, 
' moteur est eg~lement compris dans 1 • entretieno- ~h." · 

i 
t 



TYPE D0 ENTRETIEN "D" • 

.. 

ANNEXE No. IV ~ 
AU CONTRAT 

l.) Vidange du carter d 0huile moteur 
2) Verifier le niveau d~huile de la pompe d 9injection et du 

3) 
4) 
5) 

6) 

7) 

regulateur 
Verifier le niveau d'h:uile 
Graisser la po~pe a eau 
Verifier le niveau dghuile 
AV. et AR. 

Verifier le niveau d9huile 
It " ft 

du c: ompresseur 
·"' 

de la boite cie vitesse et pont 

de la boite de transfert. 
du boitier de direction. 

8) Graisser les pivots des fusees et les articulations des 
fusees d 0 essie~ AV. 

-
9) Graisser rotule de la barre de direction et de la barre 

d 8assouplement. 
10) Graisser les axes des ressorts AV. et AR. 
11) " les articulations de l 0arbre a cardan et de 1°arbre 

12) 
13) 
14) 

15) 
16) 

17) 
18) 
19) 
20) 

21) 

intermediaire. 
Graisser les pedales 

ID 

" 
les leviers 
les pal1ers 

d 0 embrayage et de frein. 
du frein A main et les tringleries. 
de la dynamo 

n les portieres 
Nettoyer le filtre a huile et verser l/2 L. d 0huile dans __ 
le boitiero 
Ne'ttoyer le filtre a air a bain d 9huile et le remplir d 0huile 

It le tam.is du prefiltre de la pompe d 6 alimentation 
Verifier le jeu des soupapes au besoin regler. 

" la tension de la courroie du ventilateur 
" le serrage des vis de fixation du collecteur 

d 0 echappement et du carter d 0huile moteur. 
22) Verifier le reglage de 1°embrayage 
23) " le niveau du liquide de frein dana le reservoir 
24) Reglage des ~reins. 
25) Verifier le serrage des ecrous des etriers des ressorts 
26)_ '° le ni veau des batteries - verifier la proprete et 

le serrage des bornes. 
27) Verifier le serrage des ecrous des roues. 
28) " " des vis de fixation de la direction. 

• o/., o o2 



---· ..... 

Cet entretien comprend la fourniture d'huile et 
- huile moteur pour L.312 - L.322 - Le321 

" " " L.330 - L .. 337 

.AJINEXE No. IV > 
graisses a aavoir: 

I!! 12 litres 

= 15 " 

Le lavage exterieur du chAeais - de 1°interieur de la cabine et 
du moteur est ega.lement compris dans 1°entretien.-



e 

f) 
2) 

3) 
4) 

5) 
6) 

7) 

ANNEXE o. V JJ .--
AU cONTRAT 'c:::,:.> 
0.1.u.O. s.a."I.M.A.n 

TYP. E D' EN TB.ETIEN II E 1t 

Vidange du carter d 8huile moteur 
Verifier le niveau d 8huiie de la pompe d 01njection et du regulateur 

" " d 8huile du compresseu.r 
Graisser la pompe a eau 
Verifier le niveau d 0huile 

" 0 d 0huile 
de la boite de vitesses et pont AVe et ARo 

de la boite de transfert. 

" h d 0huile du boitier de direction. 
8) Graisser les pivots des fusees et les articulations des fusees 

d 0 essieu AVo 
9)Gr&iss~r rotule de la barre de direction et de la barre d 8 assouplementG 
10) " les axes des ressorts AV. et AR. 
11) " les articulations ·de l 8 arbre a cardan et de l'arbr~ inter-

mediaire. 
12)Graisser lea pedales d 8 embrayage et de fr&in. 
1J) " les leviers du frein a main et les tringleries. 
14) " les :paliers de la dynamo. 

15.:} · " les portieres. 
16)' Nettoyer le filtre a htiile et verser l/2 L. d;huile dans le boitie.r,~ 
i ,7;) 0 " a air a bain d 01iuile et ,le remplir d 0hu11eo 

18) " le tamis du prefiltre de la pompe d 0alimentationo 
l9)Verifier le jeu des soupapes au besoin regler. 
20) 11 la tension de la courroie .du ventilateur. 
21) " le serrage des vis de fixation du collecteur d8echappementu · 

e.t du carter d 8huile moteuro 
22)Verifier le reglage de 1°embrayage. 
23) " le niveau du liquide de frein dans le reservoir 
24)Reglage des freinso 
25)Verifier le aerrage des ecrous dee etriers des ressorts. 
26) " le niveau des batteries - verifier la proprete et le 

serrage des bornes. 
27)Verifier le serrage des ecrouo des r oues. 
28) " le serrage des vis de fixation de la diractiono 
29)Verifier le serrage et tension des courroies du compresseur et 

de la pompe a eau. 
JO)Nettoyage des tambours de freins et verification des patins. 

3l)Verifier etancheite des amortisaeurs et fixation. 



- ... _ .. _ 

- 2 -

AlfflEXE Bo, V }J-

32) Verifier etancheite des durites conduites d 0 eau. 
33) Verification du syst~e electrique. 
34) Verifier le serrage des boulons carrosserie. 
Cet entretien comprend la fourniture 
A aavoir: 
- Huile moteur pour L.)12 - L.322 -

11 ff tt LoJ)Q - Lo337 

des graisses et buile 

1.321 = 12 litres 

: 15 " 
Le lavage exterieur du ohassis - de 1°interieur de la oabine et 
du moteur eat egalement compris dans l 0 entretien.-
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{ Annexe VI 

TRAVAUX A EFfECTUER 

AU Km& 90000 • 150000 - 21.000 - 270000 - 330000 
570000 - 630000 - 690000 - 75.000 - 81.000 
870000 - 93.000 - 990000 

TYPE D'ENTRETIEN C.-e-•-•~•~--•----•-•-•--~•~ 

l) Moteura v6rifier le niveau d'huile, faire le plain 
S■uf Diesel 

2) Botta da vitasees automatique1 v6rifiar niveeu d'huile, 
fair• le plein. 

l) Hydro•diractionc vdrifier le niv■eu d 9huil• du rt•ervoir 
ds l• pa•pe • - huile depression, faire l• plain. 

4) Rtaervoir de greiaeage central& faire l• plain. 

5) Moteurt videng• d 0huile Diesel. 

6) Grai■meu~as euivant plan dtabli. 

7) E■br■ya _g• I cammande hydrolique1 faire le plain .du r6aar­
voir av■c du liquida de frein. 

8) Frein•• faire ls plain de liquida de frain. 

10) Prassion daa pnsusc regler. 

11) Raeserror 6crous des roues. 

12) Radiateurt faire le plein d'eau puriti••• 

Prix farfaitaire pour see travaux •· 2000-F'rao -------



Annexe VII 

TRAVAUX A_EffECTUER 

AU Kmt 6.000 - 120000 - 240000 - 300000 - 420000 
4e.ooo o 600000 - 660000 - ua.ooo - e•~ooo 
960000 

TYPE D'ENTRETIEN . · Do= 
-•••-•-a•-•••--•--

V•tA,fiQAtion 
1) f'.rein I ·••in et I plad • .-••~o-freina ·1oncti~nn~m•nt.· 

afficacit,. 
2) Maitre-cylindr• de (rein, r••ervoir de liquid• de treln, 

conduitee at ~l•xiblea d• frein1 •t■nch,1t6. 

f'lexibles ds treini ueu~• par .,rottement et d'placemant~ 

Hydso-directiont tuyaux fie~iblea et leur.nccordement antn 
bottler de direction et pompec Atanch.i\•• . 

5) Courroie trap,z1 teneion. 

,) Moteur, conduit•• lubrification moteur, direction, bolt• de 
vit•••••• ot refroidi•••ur huil• engnnage pour Autnatic, 
pont AR. ·, •t■nch6it6. · 

7) Conduit••• tuyaux jonation eau, combu•tible at d•pr•ssion1 
,tanch,1t•• ueure par f~ottement, bG~••lur••• 

8) Rouea pnauaa contdl• • v••• 

t) Eabrayage et an;ranege euto■atique1 'Fanctionn•m•nt. 
' 10) E1nb.nya9e I command• hydrauliques 4tanchtit6 de l 9 inet.lJ.a ..... 

tion. 

11) lnatallation 6lectrol fonctionnement consommateura 

12) Eaaal aur route. 

ir,11i•••q•,. 1:t&, 
13) Bott• de vit•sses automatique, v•riflar niv••u d1huile, 

fair• la plein. 
14) Pent ARo 1· f•ir• le pleiR d 11 huileo 

15) Hydro•directionD v6rifiar l• niveau d 1hui• du r6■ervoir 
da la pompa I huil• de pr•••ion, faire 1• plein. 

16) R•••rvoir de ;raiaaage centralc fair• l• plein. 

17) Mot•ura vldang• d'huile 

18) filt~• I huilea modlle I bobine m6talliqua1 au ta■l■ a 
net toyer bobin• ou ta■l• • ■od&le , bobin• .,ta'lliqu• et 
•t•••nt en papier, nettoyer le bobine, remplecer 1••1•■•nt 
modll• I ,1,■ant an papier1 remplacor · 1••1•■•nt eeulem~nt 
aprla 12.000 = 24.DOO - 480000 ~ 60.000 - 84.000 - 94.000 K■ 

19) Filtr• I air1 filtr• humid•• nettoyar, arroaar 1••1•••nt 
avec de l'huila1 filtre p■piar, nettoyer 1••1•m•nt en pcapier 
filtre I ba1n d~huilat ~•ttoyer, r mplir d 0 huil• fraiche. 

20) Gr■iaaeur•1 auivant plan 6tablio 

21) Potnta de graiauo•• auiv■_nt plan jtalli 

22) Ca1-burateur ~u pomp• d1lnjection at porte•pepillon1 
artic~lations dee lev6ere, tirenta et de la trin9leri•• 

23) Tringleria eapota1 quelqu•• goutt•• d0huil• aur rticul -
tioneo 



TYPE O•ENTRETJEN -------~~-
24) Canal d9air frais ou ;ri ouch••• laver, 1 1 e■u 

25) Maulu~•s dee partilrea1 

26) SarJIUr• de porti6re1 fnt ne av•~ un chiffon• c . 

21) S•rrure I double ptne, au • ~J~J~ ptn• d'arrtt donant 
avac glche de fermeturet lea guide-pine. 

21) frein de porti~r•• grais 

2,) Embreyage (toua genraa) r• 
S■uf engranang• automatique 

rde 

30) E•b~•y•g• hydro•auto•ati~u• contdles nlvNu d'huil•• 

31) E•bray■g• hydro◄utomatique t ~•gler l• COftllaut~taur 
pouaaoir ,1actriqu• du pont AR. 

32) E•bnysge hydro◄utn■tique 081 nettoy;r l•• orifice• d'air 
d■ refroidissemant~ 

33) Embraya9a I com·mand■ hydrauliqu111 r•gler 1 1aiman\ de frei• 
ft■g•~ Moteur • injection. 

34) Embnyaga I command• hydrauliquas v6sifier J•u d•• tigaa 
dens lem cylindr••• 

35) fabraysg• A command• hydrauliquea faire la plain du 26aer-
voir avec du liquid• de frein. 

3,) ~r•ilta1 f■ire la pl•in de liquids de frein. 

37) Frain I pied1 r6glaz. Sat.11 en css de rtgl•v• ■uta1netiqua. 
31) Frein I main, r6glar. 
39) Fraint aattr■-cylindree • v•rifier jau da tige du piston 

220 b/ 220 Sb/ 220 SE b. 
40) Allumagea nattoyer bouQies, rajustar les •1actrod••• 

••ulez l•• ·contacts des rupteurs par v,rificatnr d 9angle 
de f•r•eture at l'avanc• par atroboscope 

41) Axe du papillon de c~auffag■ a arroaer d'huile beute ou de 
Cara■b•• v6rifiar la aabilit• Mataur l·carburataur. 

42) 6oulot l papillont gnieaer (voir au■si 

43) Po■pe injection (Diesel et essence), v6rifiaz nivaau 
d'huila, faire l• plein. · · 

44) Paap• d 1injection (Die•al)s vercar l cml d'huila dane 
1• graiaeaur I clap•t 

45) Pa■p• alim■ntation Oi•••l• actionnar pluaiaurs fol• pomp• 
I M■ino 

46) Pa pa a!Aaentatian Oieeela actiann•r plu■i■ura foia pupa 
I aain. 

· 47) Rouaa1 r•6quilibrer et interchangnro 
48) Preasion des pneuas r,gler. 
49) Roaserrer !c•oue des nu••• 
50) Radiateurt faire le plain d'••u purifi•••-

Prix forfaitaire pour ses travaux • 

!.,,,81 - las fouznitures oont en auppl•m•nt. 



Annexe VIII 

TRAVAUX A EFFECTUER 

AU km i Ie.ooo. 36.ooo - 54.000 - 12.000 - 90.000 

TYPE O•ENTRETIEN E. -~~~~---~-~--~~----~-
V6rification 

I) rr~in ~ main et a pied• servo-freint fonctionnenent 
efficacit6. 

' . 

2) Mattre-cylindre de frein, r•servoir de liquide de frein, 
conduites et flexibles de frein t 6tanch•It•o 

3) Fleiibles de frein I usurs par frottement et dtplacemsnt. 

4) rrein ~ main t v6rifier la fonctionnement. 

5) Clbludu frein a main 

6) Hydro-direction t tuyeux flexi~les et leur raccordament 
entre boitiar ds direction at pomp• 1 •tanch6it•. 

7) Direction a flector. 

8) Directions J•u• 

9) Tringlerie de direction t 6tancheitA des rotul••• 

10) Arbre ~ cardana, flector(e). 

II) Courroi• trap•zoidaio a tension. 

12) Amortissaura 1 6tanchdit6. 

13) Motaur. conduites lubrification motsur. direction, boite 
de vit••••• ■ t refroidi•••ur huile eng••n•g• P• Automatic, 
pont AR 1 6tanchiit•. 

14) Canduitas, tuyaux jonction emu, com~ustibla et d6pression1 
•t■nch6it•• usure par frottem■nt, bossslurss. 

15) Rouee pnaua • contr81• I vue. 

16) l~brayage st angrenage automatiquea fonctionnement. 

17) Embrayage ~ command• hydrauliqu•• 6tanch•tt• de l'instal­
lation 

18) Installation 6lectriqua a fonctionnement consommateurao 

19) Essa! sur rout• 1 A contr8ler lors de l'easai sur routs. 

i,uissage, et.s.,. 
20) Pampa~ eau I faire le plein d'huile s~il n•y a pas de 

graieaeur 

21) Boite de vitesse I v•rifier niveau huile, faire le pleino 
Boite automatiqu• aprls te;ooo, 54.000, 90.000 kmo II.400, 
34.200, et 570000 miles 

22) Hydro-direction I v6rifier l• niveeu d'huil• du r aervoi% 
de le pomp• a huil• ds pression, faire ls plain. 

23) Oiraction -t xajouter huilao · 

24) R•asrvoir da graissag• central I faire 1• plain 

25) Moteur a vidang d'huila. .., .. 



TYPE D'ENTRETIEN E (auit'!l 

26) Filtre a huils1 mod~l• I ua.,., .. m•t•llique ou t■mia1 

27) 

28) 

29) 

30) 

31) 

32) 

33) 

J,) 
35) 

3.6) 

37) 

38) 

nattoyer bobine ou ta~i•• le I bobin• m6tallique 
et tlemant en pap·iera n la bobine, remplecer l '61•-
msnt. 
Mod~le a 616ment en pap 
mant aprte . 36 . 000 et 72. 

Boite vit••s• 1 vilang• '1111N1•·· 
mant apr~a 36.000 et 72. 

Pont arriara1 v1dange d'h 

Filtre ~ air - filtr• humi 
ment av•c d• l'huile. 

• 
• 

acer 1••16m•nt aeule-
• 22.800 et 45.600 miles, 

Boite autometique seul•­
- 22.800 et 4S.600 mil•• 

filtre papier I nettoyer 1••1•m•nt an papier. 
Filtrs ~ bain d'huile I nettoyer, remplir d'huil• 
frafche . 

Graisseurs I euivmnt plan 6tabli. 

Chapoau des rouea av. renouveler la graiaee. 

Gliasi,res des ailg•• 1 nettoyer et griieaer. 

Capot-moteur I vtrifiar crochets da fermeture et mobi­
lit, de la fermsture et graiasar. 

Couvercle du coffre AR. greisssr 1•v•rement l• fermeture. 

Cauvercla de capote I enduire les loquats 1,glrement de 
graisse. 
Points de graissaga I suivant plan tteblio 

Carburetour ou pomp d 1 injection et porte-papillon t 
articulations des leviers, tiranta at de la tringlerie. 

Tringleri• capote a quelques goutt•• d'huil• sur articu-
lations. 

Entretien I 

39) Sil11nci11ux principal I n■ttoyar forages partie inf,rieur• 
chemi••• Sauf tout•• 300. 

40) Canal d'air freis ou grill• anti-mouch•• clever~ l'••u 
remplecer l• filtr• en perlon. 

•t> Moulurea des porti~r•• s nettoyer, p••••r les joint• au 
talc. 

•2) Serrur• de portilr• 1 frotter l• p•n• avec un chiffon sec. 

43) Serruae I double pin•, ou ••rrur• A p&ne d'arrlt 
•orment avec glche de fermatur• 1 graisaer lea guide-pins. 

44) Toit ouvrant en•ier_ • nattoyer gouttil:re. 

45) Toit ouvrant, acier ou pliant, v,rifisr si&ga dee 
glissiAra■, les resserr•r~ v•rifier al ancrasa,aa ou 
r••inifite■ , snduir• d'huil• f l uid•, non rtainifiante. 

46) Toit ouvrant et pliant & fl•ttoyer silge Covertex st 
enduire de •t••~ine. 

4T) rrein de portilr•• graisser ( r ,gl~r). 

48) Couvercla du coffre AR a enduire caoutchouc d 0,tanch•tt, 
de talco 300 SL Roadster 1 ,galement couvercls de loga­
mctnt da capoteo 

49) E•brayaga (taus genraa) r•gler gard•• ■■uf sngrenaga 
automatiqueo 

50) E•brayaga hydro-automatique OB I contr8lsr niveeu huil•o 



TYPE Q!ENTRETIEN E (2me auite) 
~~-~~----~~~~~~~~~--~~-~~~~--~~----

51) Embrayage hydro-automatiqua DB I r•glar la communataur 
pouasoir •l•c~~ique d~ pon~ AR. 

52) Embreysg• hydro-automatique DB• n.etto_yer les ori f icas 
d'air de refroidisaement. 

SJ) Embrayage I command• hydr.~~~,::r;: gler l'aimant de 
frein•g• • moteur ~ inject 

54) Embrayags ~ commando hydr••-~-~­ ,6rifier jau des 
tigss dan■ las cylin.dr~•. 

55) Embrayage a commande hydra,-,'""-J~- faire le piein du 
r6aervoir avec du liquide dt ~•91111~ 

56) Engrenmge autometique I v6r 
et de . la tringleria de surg • 

r6glage de commande 

57) Direction hydraulique I r6g 

SB) Essieu AV. v6rifier pinceman\ 

0 d/ 300 d autoaatic. 

rroaaaga. 

59) 

60) 

61) 
62) 
63) 

64) 

65) 

66) 

67) 
68) 

69) 

70) 

71) 

72) 

73) 

75) 

76) 

77) 

78) 

Aont AR. v6rifier carroasage. 

Froins & fair• le plain de liqd.~e de frein. 

frein ~ pied I r,gl•~• seuf en cas de r,glage automa tiqua< 

Frain A main• r6gler 

Frein a rectifier lea garnituras, v6rifier las tambours, 
,1iminer la poussilr• provenant de l'usure. 

Cylindre de frain· , contrttler •t•nch,it• et cache­
pouasi~ro. 

Frein I ma!tre-cylindres - v6rifier J•u • tige du 
piaton - 220 b/ 220 ab/ 220 •• bQ 

Compression I vtrifier - sauf Diesel. 

Soupapea I r6gler {moteur froid) 

Bougiea d'allumag• 1 remplacerJ ai allas ont d6j~ •t• 
ramplac6eo, seulemsnt les nettoyer1 r,gler lea dlec trodes . 

Distributeur d'allumage a remplacar plats de rupteur o 
300 SL Roadster~ voir position 15-130 

Allum•g• 1 r6gler les contacts de rupteur par v•rifica­
teur d'angle da farmeture et le moment d 1 allumag• par 
st~oboscopa I elllaireo · 

Oistributeur d'allumege 2 gouttes huile-moteur aur 
feutra dens foraga came, remplafar graisse coulissaeu 
rupteur, graisser 16g~rement cams (graisse SP.!ciale)o 

Oistributeur d'allumaga en caa da graissage ~ huile, 
remplir d'huil. 

Axa du papillon de chauffaga a arrosar d'huils brute au 
de Caramba I v6rifi er l a mobilit, - Moteur a carburateuro 

Carburateur, remplir l'amortissaur d ' huile-motsur SAE 
IO W (pea d'huils HO). 

Goulet a papillon J graieaer (voir aussi 17-121) Moteur 
~ injection eesance. , 

Pomp• injection (Diesel et essence). v6rifisr niveau 
huil• faire le pleino 

Pomp• d'injection (Oieeel)t varsor I cm2 d ' huile dans le 
greisGaur a clapet. 

Pcmpe alimentation Oiessl I ec t ionnor plusieura f oia 
pomp• a maain o 

0 • •• 1 •••• 



TYPE 0°ENTRETIEN E (Jma suite} ---------~-------~---~----~-~-~~-
79) Entretian de la bmtterie a v6rifier niveau et dsnsit! de 

1•,1ectrolyts, faire le plein d•eau dietill4e 9 v6rifier 
si~g• dez bornas- gr oisssro · 

BO) R6gler orientation vheres. 

81) filtre-c6mbustible I nattoyer temis ou cloch• filtrar na 
pas nattoyer jlemant en papier. · 

82) filtra fin-combustibl• 1 remplacer 6lement en pepiar. 
Moteur I injection d'essance. 

83) filtre principal I combustiblot v6rifier l• P••••g• de 
combustible. nettoyor Oiasal. 

84) 

85) 

Pomp• d'alimentation o vidanger l'eau - motour a carbura~eur. 

Moteur et c.arburateur I v,rifiar ••rrage des vis et ,croueo 
auivant plan Atabli. 

86) Tringlerie d'acctl,rateur - motsur a injaction aasencs t 
ei r,gulateur centr ifuge, v6rifiar la coordination du levier 
r6gulateur et du goulot ~ papillono 

87) Ch asis et carros s a rie I v6rifiar la sarrage des via et 
Acrou ~ suivant plan 6teblio 

88) Roues I rd6quilibrer et interchanger. 

89) Pression des pneus I rAgler. 

9D) Rassarrer 6crous des rouss. 

91) Rediateur I faire le pl ein d'mau puri116a. 

Prix forfaitaire pour css travmuM I IoSDO.- Frao 

No8 2 Les fournituraa sont en suppl6msnt. 
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ORGANISATION DES NATIONS UNIES 
AU CONGO 

N° 9760/DG/fg 
Ref . Cj.AJ) /610 Bldg 

BOITE POSTALE 7218 

LEOPOLDVILLE 
REPUBLIQUE DU CONGO 

CABLE : ONUC. LEOPOLDVILLE 

Inter Office [emorandum 

27 October 1962 

To: Special Legal Adviser 

From: Chief Procurement Officer 

UNITED NATIONS ORGANIZATION 
IN THE CONGO 

Subject aContract (Standard) for maintenance and repair of elevators. 

1. Attached please find draft of Contra.ct with "CH IC R.I. 11 for 
maint nance and repair of elevators . 

2. It will be appreciated if we may please receiw your comments 
at your earliest conwnience . 





• 

' 

• 

• •• 



1 ORGANISATION DES NATIONS UNIES UNITED NATIONS ORGANIZATION 
IN THE CONGO 1 AU CONGO ·-

No. 9592/DG/dm 
Ref.: C/AIN 610 Gen 

BOITE POSTALE 72-i8 

LEOPOLDVILLE 
REPUBLIQUE DU CONGO 

CABLI'! : ONUC, LEOPOLDVILLE 

Leopoldville, October 20, 1962. 

To: Special Legal Adviser 

From: Chief Procurement Officer # - ~. --
-Subject: Contract with "CEGEACONGO" for maintenance 

and repair of ONUC vehicles . 

• • • • 1. Attached hereto please find for your records, two 

copies of the above mentioned contract. 



ENTRE 

d 0une part: 

I 

ET 

CONTRAT -------

l O OPERATIO~ DES .. NATIONS UNI ES AU CONGO, 
representee· par Mo SoHo AHMED, Chef 
des Services Administratifs 0 ai-apres 
denommee "les Nations Unies" ou rt1°0NUC"• 

. ' 

e d O autre part : la Compagnie Generale Automobiles et 
d 8 Aviation au Congov representant au 
Congo le Groupe Ford 0 et representee 
par Mo M. DENIS" Directeur Regional, 
ci-apr~s denommee "CEGEACONGO"; 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

Article l. L0 0NUC oonfie a CEGEACONGO tousles travaux d 0 e:ntretien 
e't"ies=reparations a ·effectuer sur les vehicules de marque F.ORD 
lui appartenant et circulant da:ns la region de Leopoldvilleo · 

CEG.EACONGO s 9 engage ~ assurer l'entretien periodique mensuel 
des vehicules qui lui seront confies, suiv«,:;lD.t les instructions des 
fabrican.ts, ansi que les reparations qui lui seront demandees par 

- lVQNUCo 

·JJ00NUC se reserve le droit de faire dans ses propres a-telie:rs, 
les travaux d O entretien ou de rE§paration sur les vehicules indiquee­
ci-dessus, sans que cela puisse @tre interp~te par CEGEACONGO 
eomme une derogation aux tennes du present contrato 

Article 2o L0 0NUC comm.uniquera mensuellement a CEGEACONGO la liate 
complete de ses vej'\icules a entretenir0 en precisan·t; leur type et 
leur num.ero d 0 imm.atriculationo L0 etablissement du planning d 0 entre­
tien fera l 8 objet de consultations entre CEGEACONGO et le Chef de 
la ectio des Transports de l 00NUCo Toute modification~ la liste 
susmentionnee sera portee~ en temps voulu, A la connaiasance de 
CEGEACONGOo Une carte de convocation repre.nant les dates auxqu~lles 
les vehicules doivent passer a 1°entretien 9 sera remise par les 
soins de CEGEACONGO a la Section des Transports de 1·0 0NUC0 

Article J. Les vehicules mentionnea a l O Article · I _ c·i~dessus,, seron t 
entretenus et repares dan.s les ateliers de CEGEACONGO: 

L0entretien de chaque vehicule comprendra les operations 
suivantes: 

= graissage complet de toutes les articulations 9 suivant .les ' 
instructions du constructeur; 

- vidange du carter moteur et remplacement de 1°huile 

o o o/ o o o 2 
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= verification du niveau de la bo!te de vitesse et du pont 
arriere; remplissage s'il ya lieu; 

{les vidanges completes des boites de vitesse et pont arriere ne 
feront ~as partie des operations d 8 entretien; 

- verification du niveau du radiateur et remplissage si 
necessaire; 

verification du niveau de la batterie 9 remplissage si 
necessaire 9 et nettoyage des cont.acts; 

- vidange 9 nettoyage et remplissage du filtre ~ air a bain 
d 0 huile; 

- verification du reservoir liquide frein et du systeme de 
freinage; 

- verification et mise a pression des pneus 9 y compris la roue 
de secour1J·· 

- verification du niveau d 0 huile du bottier de direction; 
- permutation des roues au kilometrage voulu y compris la roue 

de secours; 
- lavage du ch~ssis et de la carrosserie exterieure 9 nettoyage 

interieur; 
- verification de 1°eclairage, de l'equipement electrique e~ 

des clignoteurs; 
- verification de la courroie du ventila.teur et de la J ompe 

a eau; 
contr8le general de 1°etat mecanique et de la carrosserie. 

Article 4. L0 entretien des vehicules legers d 0une puissance qui 
atteint un maximum de 10 CV fiscaux, tels que Ford Anglia et Ford 
Taunus 17M 9 sera facture a 400 Francs Congolais par voiture; 

L0 entretien des vehiculee moyens d 0 une puissance entre 
10 et l5CV fiscaux, tels que Ford Consul et Ford Z,1,phyr et des 
camionnettes et minibus Ford Taunus FK et Ford Thames 800, sera 
facture a 450 Francs Congolais par voiture; 

L 0 entretien des vehicules d 0une puissance superieure a 
15 CV fiscaux 0 tels que Ford Fairlane 9 Ford Galaxie, Mercu~y et 
Lincol~~ sera facture a 500 Francs Congolais par voiture. 

Il est entendu que ces prix comprennent la fourniture des huile 
et lubrifiants necessaires aux operations detaillees A 1°article 3o 

Arf,j cle 5',, -· CEGEACONGO s O engage a reparer les vehicules qui lui 
seront confiea par 1uoNUC aux conditions suivantes: 

- Toute reparation dent le montant prew par CEGEACONGO depassera 
l 0 equivalent en francs Congolais de 200 doll~rs USAr au taux 
en vigueur lors de l 8 etablissement du devis, fera 1 objet 
d 0un devis separe pour chaque voiture; 

aucun travail ne pourra ~tre entrepris par CEGEACONGO avant 
reception de Bon de travail de 1°0NUC reprenant la refe­
rence du devis interesae, sign.a par le Chef de la Section 
des ~ransports ou par son Adjointo 

000/000) 



Article 60 Les pieces de rechange utilisees par CEGEACONGO 
pour lea reparations effectuees dans aes ateliers, ou vendues 
a l 9 0NUC pour utilisation dans ses propres ateliers 9 seront 
facturees au prix net du catalogue avec une remise de 15%. Les 
accessoires seront factures au prix net du catalogue avec une remise 
de l°". Les ensembles, tels que moteurs, boites de vitesse et 
autres pieces speciales, seront factures au prix net du catalogue. 

LVONU0 se reserve 1°option de fournir de son propre stock a 
CEGEACONGO les pieces de rechange necessaires a la reparation des 
vehicules Ford lui appartenant. Dans ce cas, le devis de CEGE.ACONGO 
sera etabli seulement pour la main-d 0 oeuvreo 

Articie .7... La facturation aura lieu en fin de mois, sur la base 
aes v~icules effectivement entretenus et repareso Les factures 
seront payables au plus tard a la fin du mois suiv~t leur eta­
blisaement. 

A~ticle 8. Le present contr~t entrera en vigueur le Ier Octobre 
1962. ti est conclu pour une duree de six mois et peut 3tre resilie 
par chacune des parties avant son echeance (31 mar~ 1963), moyennant 
un preavis de trente jours 9 notifie par lettre recommandee~ sans 
qu'aucune des parties puisse demander une indemnite quelconqueo 
Nonobstant les dispositions precedentes, 1°0NUC pourra mettre fin 
au contrat en tout temps avec effet immediat au cas ou 9 pour une 
raison quelconque 9 l'Operation des Nations Unies au Congo cesserait 
ses activites .. 

Article 9a Toua itiges et contestations entre les deux p1rties 
'auxquels i•execution du present contrat donnerait lieu et qui ne sont 

sont pas regles duun commun accord 9 seront soumis a 1°agrement de 
1°une des parties, a un arbitrage d'apres la procedure a~bitrale 

•de la Cour duArbitrage de la Chambre de Commerce Internationaleo 

Article 10. Le present contrat n°implique aucune derogation aux 
privil~ges et immunites dont jouit 1°0peration des Nations Unies 
au Congo • 

. -· 
• Article 11. Tout amendement aux articles ci-dessus sera constate 

par ~crit et annexe sous forme d '-avenant au present contrat avec 
lequel il formera un tout au contrat. 

Fait a Leopoldville 9 le 8 octobre 1962 

Pour Pour 1°0PERATION DES NATIONS UNIES 
AU CONGO 

/I rlWI S.Ho AHMED 
Chef~~ Services Administratifs 

~?< ~~-·~ t 

Le Chef des Communic1tions et Transports: Igum · (In 
VISAS ONUC: 

Le Chef du Service d'Inspection: PoC. Martin 
Le Conseiller Juridique Special: C. Taff C ,~ ~ 
Le Chef du Serv:l.oa de l'Intendance: A.W. Cooper~ !!,.12 _, ::.:z: 

I 



l) 

2) 

3) 

Annexe I au Contrat 
ONUC/CEGEACONGO 

du 8 Octobre 1962. 

ATELIERS CEGEACONGO 

Revisions des moteurs 
Boulevard Leopold ft!, Limete 

Travaux de Carrosserie 
Avenue de !1 !ndustrie 

vehicules 

,.,~ II . 
··" 
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ENTRE 

d 0une part: 

ET 

d 0autre part: 

CONTRAT -----
l O OPERATIO~ DES .. NATIONS ONIES AU CONGO, 
representee· par Mo S.Ho AHMED, Chef 
des Services Administratifsp ci-apres 
denommee "les Nations Unies" ou "l O ONUC "" 

. ' 

la Compagnie Generale Automobiles et 
d 0 Aviation au Congo 9 representant au 
Congo le Groupe Ford, et representee 
par M. M. D.ENI_S, Directeur Regional, 
ci-apr~s denommee "Cll:GEACONGO"; 

IL A ETE CONV.MNU CE QUI SUIT : 

Article l. L0 0NUC confie a CEGEACONGO tousles travaux d 0entretien 
et les reparations a ·effectuer sur les vehicules de marque F.ORD 
lui appartenant et circulant dans la region de Leopoldvilleo · 

CEGEACONGO s 0 engage a assurer l 8 entretien periodique menauel 
des vebicules qui lui seront confies» suiva.nt les instructions des 
fabricaD.ts, ansi que les reparations qui lui seront demandees par 
1aowuc. 
.. ·IJ00NUC se reserve le droit de faire dans ses propres a:teliers, 
lea travaux d 0 entretien ou de reparation sur les vehicules indiquea 
ci-dessus, sans que cela puisse @tre interpr~te par CEGEACONGO 
comme une derogation aux termes du present contrato 

Article 2o L0 0NUC communiquera mensuellement a CEGEACONGO la liate 
complete ae ses vehicules a entretenir,, en precisan·t leur type et 
leur numero d 0 immatriculationo L0 etablissement du planning d 0entre­
tien fera 1 ° obj·et de consultations entre CEGEACONGO et le Chef de 
la Section des Transports de 1°0NUCo Toute modification~ la liste 
ausmentionnee sera portee, en temps voulu, a la connaissance de 
CEGEACONGOo Une carte de convocation reprenant les dates auxquelles 
les vehicules doivent passer a 1°entretien 9 sera remise par les 
aoins de CEGEACONGO a la Section des Transports de 1°0NUC. 

Article ;h Les vehiculea mentionnea a 1°Article I , ci~dessus 9 seront 
entretenus et reparea dans les ateliers de CEGEACONGO: 

L 0 entretien de chaque vehicule comprendra les operations 
suivantes: 

- graissage complet de toutes les articulations, suivant les · 
instructions du conetructeur; 

- vidange du carter moteur et remplacemen·t de 1 °huile 

l 
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- ver1fioation du niveau de la botte de vitesse et du pont 
arriere; remplissage s'il ya lieu; 

(les vidanges completes des boites de vitesse et pont arriere ne 
feront Ras partie des operations d 9 entretien; 

- -verification du niveau du radiateur et remplissage si 
necessaire; 

verification du niveau de la batterie, remplissage si 
necessaire 9 et nettoyage des contacts; 

- vidange~ nettoyage et remplissage du filtre ~ air a bain 
d0 huile; 

- verification du reservoir liquide frein et du systeme de 
freinage; 

- verification et mise a pression des pneus 9 y compris la roue 
de secour8 '• 

verification du niveau d 0huile du bo!tier de direction; 
- permutation des roues au kilometrage voulu y compris la roue 

de secours; 
- lavage du ch~ssis et de la carrosserie axterieure 9 nettoyage 

interieur; 
- verification de 1°eclairage, de l'equipement electrique e~ 

des clignoteurs; 
- verification de la courroie du ventilateur et de la rompe 

a eau; 
- contr6le general de 1°etat mecanique et de la carrosserie. 

!rticle 4. L 9 entretien des vehicules legers d 0une puissance qui 
atteint uh maximum de 10 CV fiscauxv tels que Ford Anglia et Ford 
Taunus 17M 9 sera facture a 400 Francs Congolais par voiture; 

L0 entretien des vehicules moyens d 0une puissance entre 
10 et l5CV fiscaux, tels que Ford Consul et Ford Z~phyr et des 
camionnettes et minibus Ford Taunus FK et Ford Thames 800p sera 
facture a 450 Francs Congolais par voiture; 

L'entretien des vehicules d 9une puissance superieure a 
15 CV fiscaux, tels que Ford Fairlane, Ford Galaxie, Mercu~y et 
Lincol~u sera facture a 500 Francs Congolais par voiture. 

Il est entendu que ces prix comprennent la fourniture des huile 
et lubrifiants necesaaires aux operations detaillees a 1°art1cle 3o 

Artj_cle 5\ -· CEG.EACONGO s O engage a reparer lea vehicules qui lui 
seront confies par 1°0NUC aux conditions suivantes: 

- Toute reparation dont le montant prevu par CEGEACONGO depassera 
1°equivalent en francs Congolais de 200 doll3rs USAf au taux 
en vigueur lors de l 8 etablisaement du devis, fera 1 objet 
d'un devis separe pour chaque voiture; 

- auoun travail ne pourra ltre entrepris par CEGEACONGO avant 
reception de Bon de travail de 1°0NUC reprenant la refe­
rence du devis intereaae, signe par le Chef de la Section 
des ~ransports ou par son Adjointo 

000/0003 
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Article 60 Les pi~ces de rechange utilisees par CEGEACONGO 
pour lea reparations effectuees dans ses ateliers, ou vendues 
a l 90NUC pour utilisation dans ses propres ateliers 9 seront 
facturees au prix net du catalogue avec une remise de 15%- Les 
accessoires seront factures au prix net du catalogue avec une remise 
de 1()%. Les ensembles, tels que moteurs, boites de vitesse et 
autres pieces ap_eciales 9 seront factures au prix net du catalogue. 

LVONUC se reserve 1°option de fournir de son propre stock a 
CEGEACONGO lea pieces de rechange necessaires a la reparation des 
vehicules Ford lui appartenant. Dans ce cas 9 le devis de CEGEACONGO 
sera etabli seulement pour la main-d 0 oeuvreo 

Artic~e Jo La facturation aura lieu en fin de mois 9 aur la base 
aee vehicules effectivement entretenus et repareso Les factures 
seront payables au plus tard a la fin du mois suiv!llllt leur eta­
blissement. 

Ar,ticle 8. Le present contr~t entrera en vigueur le Ier Octobre 
Ji.962. Il est conclu pour une duree de six mois et ueut &tre resilie 
par chacune des parties avant son echeance (31 mar~-1963), moyennant 
un preavis de trente jours, notifie par lettre recommandee, sans 
qu'aucune des parties puisse demander une indemnite quelconqueo 
Nonob3tant les dispositions precedentes, 1°0NUC pourra mettre fin 
au contrat en tout temps avec effet im.mediat au cas ou, pour une 
raison quelconque, 1°0peration des Nations Unies au Congo cesserait 
ses activiteso 

Article 9a Toua ·1 i tiges et contestations entre les deux p:irties 
' auxqueis !•execution du present contrat donnerait lieu et qui ne sont 

sont pas regles d 8un commun accord, seront soumis a 1°agrement de 
l'une des parties, Aun arbitrage d'apres la procedure arbitrale 
de la Cour duArbitrage de la Chambre de Commerce Internationale. 

Article 10. Le present contr1it n ° implique aucune derogation aux 
priviliges et immunites dont jouit 1°0peration des Nations Uniea 
au Congo. 

• Article llo Tout amendement aux articles ci- dessus sera constate 
par ~crit et annexe sous forme d'-avenant au present contrat avec 
lequel il form.era un tout au contrat. 

Fait a Leopoldville, le 8 octobre 1962 

Pour 1°0PERATION DES NATIONS ONIES 
AU CONGO 

/Jr/WI S.HQ AHMED 
Chef~~ Services Administratifa 

~ t/: ~~,•-- t VISAS ONUC: 
Le Chef des Communic1tions et Transports: Igum (I~ 
Le Chef du Service d'Inspection: PaC. Martin 
Le Conseiller Juridique Special: C.. Taff C ,.-,,( ~ 
Le Chef du Service de l'Intendence: A.W. Cooper~ !/:.JZ -v :=::z=:: 

1 
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1) 

2) 

Annexe I au Contrat 
ONUC/CEGEACONGO 

du 8 Octobre 1962. 

ATELIERS CEGEACONGO 

Entretien et Rea~rations des vehicules 
Avenue Tombeur e !abora. 

Revisions des mo ➔:eurs 
~oulevard Leopold III, Limete 

Travaux de Carrosserie 
Avenue de 1°!ndustrie 

-
/) ,. 
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' ORGANISATION DES NATIONS UNIES UNITED NATIONS ORGANIZATION 
IN THE CONGO AU CONGO 

(@ 
No. 9451/DG/dm 
Ref.: C/Am 610 Gen 

BOITE POSTALE 72i8 

LEOPOLDVILLE 
REPUBLIQUE DU CONGO 

CABLE : ONUC, LEOPOLDVILLE 

• • • • 

Leopoldville, October 17, 1962. 

To: Special Legal Adviser 

From: Chief Procurement Officer 

Subject: Amendment No. l to original contract with "DIFCO" 

l. 

for maintenance and repair of ONUC vehicles. 

Attached hereto please find for your records, two 

copies of the above mentioned amendment. 



ORGANJ 3ATIO!f DES NATIONS UNIES 
\U C!ON'}O 

UNITED NA·rIONS ORGAtIZATION 
IN THB CONG. 

AVilllP. .. NT No o l 
~~~~ 

a.u contr.J.t pour las travaux d O entret:.en et de reparation 
des ehiculec, ONlR; 'ii conclt le 5 Juin 1962 entrl? 1 ° ON C et 

la Societe DIFCO 

i 
D0 un corrmn.m accordi et en a1)plica.tion de 1°article 11 du 

contret susmentionne 9 11 a ete decide de aompleter l 6a~ticl0 6 
par 1 alinea 6uivant; 

~ o • • • • o • Q ~ • o e o o o • ~ ~ o D • o • • • • • o n ~ • a a o o o e • o ~ o • o • o • o o • o o o ~ 

LDONU'"' se reserve l 9 option de fournir de son pro:pre stock 
a DIFCO les pieces de rech~nge necesGaires A la reparation des 
vehicules Vol.kswagen 9 Simca et Studebaker lui appartenanto 

Dans ce cas 9 le devis de Difeo se:ca etabli seulement pou-.:· 
la main .. d oe·,xrrao 

~s .. -.s :,es autres termes du contrat restent inchangesr 

Fait a Leopoldville" le 4 Octobre 1962 

Pour DIFCO / 

~~~---,,~ ... • ,w / , 

R, DI~ BERGEYCK 

Pour l'OPERATION DES NATI~ ~r 
,// _. So ..... .AHM.t;D · / 

Ch~/ des Services Administratifs n: rer--teur Gen .n:·al 

#~//.~~ Le Chef du Service des Transports et Commux1icapions~ Go Vel,-cftiM'·) 

Le Chef du Service d'Inspection, P.C. MARTINtli; ✓'-l~ 
Le Cor. seillc~r Juridique Special: O o TAF:F1 [~~ ~J[(J · 
Le Chef du Service de luintendance: AoW., COOP1rn - ~·- u!!!i!:_,...~...-~ 

VISAS ONUC. 



u e e de 

i 
D0un com.mun accord 8 et en application de 1°:article 1- du 

con trt,:t susmentionne ·> ~ 1 a ete decide de completer 1 ° article 6 
par 1~alinea suivant; 

Article 6c O O •••• Q. () '$ • C,. 0 0. e. 0 Qt ••• ••••• 0 0 0 1t. AO. 9 0 0 0 (i O. 0 ••• 0 0 C <O O OD 
~rn•4=.:c 

L8 ONUC se reserve 1 ° or;tion de fournir de son propre stock 

a DIFCO les pieces de rech::mge necesGaires a la reparation. des 

"llehicules Vol,kswagen 9 Simca et Studebaker lui appartenant .. 
Dans ce cas 11 le devis de Difeo sera etabli seulement pou1· 

la. main .... d oa·J.TT'ao 

~~ F ,es autres termes du contrat restent nchanges 

l!"ai t a Leopold,, lle ~ le 4 Octobre 1962 

~:.1:;~J_ 
R DE BERGEYCK 
D. rec·teur General 

Pour l'OPERATION DES NATI~ C-r_gQ-_.. 

j... s.H •. Al!MhD ( .. 

Ch~ffe des Services Administratifs 



ORGANISATION DES NATIONS UNIES 
AU CONGO 

UNITED NATIONS ORGANIZATION 
IN THE CONGO 

No. 9454/DG/dm 
Ref.: C/AJN 610 Gen 

BOITE POSTALE 72i8 

LEOPOLDVILLE 
RBPUBLIQUE DU CONGO 

CABLE : ONUC, LEOPOLDVILLE 

Leopoldville, October 17, 1962. 

To: Special Legal Adviser 

From: Chief Procurement Officer ~-A/. ~ :z=~ 
- ~ 

Subject: Contract with ''MATERMAC0° for maintenance 

. . . • 1. 

and repair of ONUC Vehicles. 

Attached hereto please find, for your records, two 

copie of the above mentioned contract . 

• 



DG/dm~ 

ENTRE 

d 0 une part : .1 

ET 

d O 1;lu tre part : 

Article l,, 

CONTRAT 

l 8 0PERATION DE0 NATIONS UNIES AU CONGOw 
representce par Mo SoH~ AHMEDv Chef des 
Services Administra.tifs 11 ci=apres denommee 
"les Nations Unies" OU n1°0NUC 11 ; 

la SOCIETE CONGCLAISE DE MAT.ERIELS ET DE 
MATERIAUX DE CONSTRUCTION 9 representant au 
Congo la marque WILLYS 5 et rep:r.esentee par 
Monsieur R .. PE'I'EY 9 Directeur 9 ci=apres 
denommee 11MAT.ERMACO" 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT ; 

LuONUC confie a MATERMACO tousles travaux d 0 entretien et les re= 
-parations a effect-uer sur les vehicules de marque WILLYS lui 
a_p,partenant et circ.ulant dans la region de Leopoldville ... 

MATEP..rt1AJO s" engage a assurer 1 ° entretien periodique mensuel des 
vehicules qui l.ui seront confies 9 suivant les instructions des 
fabrj_cants, ainsi que las reparations qui lui seront demandees 
par 1°0NUCo 

L0 0NUC se reserve le droit de faire, dans ses propres ateliers 11 

les travaux d 0 entretien ou de reparation sur les vcihicules indi= 
ques ci=dessus 0 sans que cela puisse ~tre interprt}te par MATER.MACO 
comme une deroga-'cion a.ux term.es du present contratc 

Article 2 .. 

LcONUC communiquera mensuellement a MATEfilnACO la liste complete 
de ses vehicules a en·treteniri, en precisa.nt leur type et leur nu­
mero d 0 immatriculationa L0 etablissement du planning d 0 en-treti en 
fera 1°objet de consultations entre MATERMACO et le Chef de la 
Section des Transports de l 0 0NUCo Toute modification a la liste 
susmentionnee sera portee 9 en temps voulu 9 a la conna.issance de 
MA'rERMACOa One carte de convocation reprc:nant les dates a.uxquelles 
les vehicules doivent passer a 1°entretient sera remise par l es 
so ins de MATfmMACO a la Section des rr:ransports de 1 ° ONUG o 

Article 3., 
~- ==-- -

Les vehicules mentionnes a 1~Article I ci-dessus~ seront entrete= 
nu;, et repares dans les ateliers de MATEH&'IAC0 0 17" Avenue de 
1 ° :>cii·w:rtt'ie a Leopoldville., 

0 0 0 / (IC.I Cl 



L e:ntreti ,n de chaque vehicule comprendra les op(§rations sui vantes: 

= gratssage complet de toute:.1 les articulations, suiva.nt les ins= 
tructio o du constructeur; 

= vida.nge du carter moteur et rempl·;1.cement de 1 °huile; 

- verification du niveau de la boite de vitesse 0 de la boite de 
transfert etdes ponts arrigre; remplissage s 0 il ya lieu; 

( les vi la.nges completes des bo:t-tes de vi tesse • de transfert des 
pents ne fo t pas p·-irtie des op·Sra.tions d 9 entretien). 

verification du niveau du adiateur et r,:.-;mplissage i necessaire, 

verification du niveau de la batterie, remplissage si neces~aire, 
et nettoyage des contacts; 

= vidange, nettoyage et rem:pli~1sage du fil tre a air a bain d & hu·· le; 

ve~ification du reservoir liquide frein et du syat&me de freinage; 

verification et mise a pression deo pneus 0 y compris la rou de 
ecours; 

verification du niveau d 0huile du boitier de direc-tion; 
I 

= permutation des roues au l{ilometra.ge voulu '9. compris la I'OU' de 
secours; 

lavage du ch&ssis et de la car.r.osserie exterieure, nettoyage 
in·terieur; 

verification de l 6 eclairage 0 a~ 1aequipement electrique et des 
cl gnoteurs; 

verificiJ.tion de la courroj_e du ventilateur et de la. rnape a eau; 

con trole gt~n ~ra.1 de l" eta t mec:-mique et de la ca.rrc sserie o 

Article 4. 
~==w.tiw...-

Lventretien sera. facture: 

- Jeep modeles CJ3B 9 CJ5 9 CJ6 
- pick-up,, ste.tion •,vagoni ambula:nca ; 

400g--= frso 
4809=-"" " 

Il est ent ndu que ces pr: x compre1ment la fourni ture des huiles 
et lubrifiants necessaires aux oper~tions detaill~en a 1°arti le 3o 

Pou: les tr;1.va.ux de re.t>:1.r3:tio:nt, la matn d 0 oeu re sera facturec, au 
tau.. de 110 f, == frs/l G heure o 

Les tr,l· aux suiv-ants donneront 1·eu a 1r.a_pplic.ttion dtJ tarif' ci= 
apr6s : 
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- ch,-1rge de ba tterie : 130 frs. 

I ere ch:irge ( ba tterie neuve) 220 frs. 

peinture complete jeep : 
station v1agon: 
pick ... up : 

3,000 F.C. 
3~800 F.C. 
3,500 F.C o 

- depannage en ville avec remorquage: JOO FoC. 

- e'tabliose'llent d 0un devio reste sann suite: 500 FoC. 

Article 5., 
a-. aca» 

MATEHMACO s 0 engage a reparer les vehicules qui lui seront confics 
par l 9 ONU0 aux conditions suivmtes: 

- Toute repar:.ltion dont le montant prew p,.1r flIAT:~JM.ACO depassera 
l'equivalent en francs congolais de 2ou dollira USA, au taux en 
Vigueur lors de l'etablissement du devisll fera l'objet dtun de, ... 
vis separe pour chaque voiture; il en sera d~ m!me pour tout 
v6hicule accident6. 

- aucun tr..t.vail ne pourra ~tre entrepris par MATEHM.ACO avant r6cep­
tion de Bon de travail de l vomJJ reprena.nt la r .;feren~e du devis 
intereso6, signe p:3.r le .Jhef de la Section des Transports ou par 
son Adjoint .. 

,; 

Article ~ ... 
;~ 

Les pieces de rechange utilisees p~~ &AT~RMAJO dans les repar~tions 
effectueee dans ses a telierH, ou ve-qdues a 1 °ONUC pour utilisa-'cion 
dans ses ,t,roprer.; a telieri:; seront fat·turees au !)rix net de catrilo­
gue, avec une remise de 10;~, sauf p r les assemblis (bloc embielle) 
boite de vitesse, pont etco •• ) g~i ront facturcs au prix net. 

L00NUJ se reserve 1•option de fournir de son propre stock a MATER­
MACO les pieces de rechange n6cesnaires a la r1piration des vJhicu­
les 1·.ILLYfi lui .J.pp.irtenant.. Dans ce caa, le deviu de fli ,\'rBHii1ACO 
sera 6-ta.bli seuler.'lent pour la m'.lin-d 'oeuvreo 

Article 7. 

La fac turation ·:1.ura lieu en fin de mois, sur la bn.se des vehicules 
effe~ti vement en tretenus et rcp·:ireso Les factures oeron t p;j.yables 
:tu pluo tard a la fin du mois sui v:1nt leur 6tat>l lssement. 

Article 8. ·- ---
Le present contr~t entrera en vigueur le 15 Octobre i962. Il est 
conclu pour une dur,1e de six moil:! et :peu t ~tre r ~silie par chacune 
det, F:trtie1:1 avr1nt son ecb5ance (15 Avril 1963) moyenmmt un pr6avts 
de trente jours, notifie p;1r let·tre recommandee, sans qu 0 aucune des 
parties puisse demander une indemni t-~ quelconque. Nonobstant lea 
dj.sposi tions prcc,1dentes 9 1 ~ OHU0 pourr.;1 mettre fin au contr::i t en 
tout temps avec effet im.mediat au cas ou, pour une raison quelconquep 
l~Operation des Nations Unies au Congo cesserait ses activitcs. 
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Article 9. 

Tous li tiges et contestations entre les deu.x parties auxquels 
1 1 execution du pr6sent contr-lt donnerai t lieu et qui ne sont pas 
regles d 9un commun accord, seront aoumis a l'agrement de l~une 
des parties, a un arbitrage d 0aprl,s la procedure arbitrale de la 
Cour de Arbitrage de la Chambre de Commerce In terna·tionale. 

Article 10. 

Le present con tra·t n • implique a.ucune derogation aux pri vile&e s e t 
immuni tes don·t joui t l 'Operation des Na tions Unies au Congo. 

Article 11. 

Tout amendement aux articles ci~dessus sera constate na r ecr it 
et annexe sous forme d 0 avenant au pr:sent contra t avec lequel i l 
form.era un -tout au contra t. 

Fait a Leopoldvil le le 

Pour MATERMACO 

8 Ootobre 1962. 

Pour 1°0PERATION 
AU 

ES 

~ 
Directeur.-

i S.H. AHMED 
Chef j~s ~;ervices Administratifs 

VISAS ONUC: 

Le Chef des Communic:-1ttons et Transports: 
ef.d.J---- ~ 

G. V Igum (/ 

Le Chef du ervice d 'lnspect ion: P .c. I~ artin 

Le Conseiller Juridique up6cial : C. Taff CJC~ 
Le Chef du Service de 1 ° Intendance: A. V, .. Cooper 



DG/dm~­

ENTRE 

d 0une part : A 

ET 

d 0autre part: 

Article 1 .. 

CONTRAT 

1°0PERATION DES NATIONS UNIES AU CONGO, 
representee par Mo SoHo AHMED 11 Chef des 
Services Administratifs, ci-a.pres denom.mJe 
"les Nations Unies" ou 111°0NUJ"; 

la SOCIETE CONGOLAISE DE MATERIEL$ ET DE 
MATERIAUX DE CONSTRUCTION 11 representant au 
Congo la marque WILLYS 9 et representee par 
Monsieur R .. PE'rEY 9 Directeur 9 ci-apres 
denommee "iiATERMACO" 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT g 

L00NUC confie a MATERD.iACO tousles travaux d 0 entretien et les re­
parations a effect-uer sur les vehicules de marque \~ILLYS lui 
ap1,,artenan-t et circulant dans la region de LeopoldVille. 

MATEfilllAJO s 0 engage a assurer 1°entretien periodique mensuel des 
vehicules qui lui seront confiesp su.ivant les instructions des 
fabrica.nts, ainsi que les reparations qui lui seront demandees 
par 1°0NUCo 

L0 0NUC se reserve le droit de faire, dans ses propres ateliersy 
les travaux d 0 entretien ou de reparation sur les vehicules indi­
ques ci-dessus 0 sans que cela puisse ~tre interpr~te par MATEfil1ACO 
comme une derogation aux term.es du present contrato 

Article 2o 

L0 0NUC communiquera mensuellement a MATE&"\'IACO la liste complete 
de ses vohicules a entretenir 9 en precisant leur type et leur nu­
mero d 0 immatriculationo L0 etablissement du planning d 0 entretien 
fera ~ 0 obj et de consultations entre fJlA'f.ER.i.'VlACO et le Chef de la 
Section des Transports de 1°0NUCo Toute modific~tion ~ la liste 
susmentionnee sera portee 9 en temps voulur a la connaissance de 
MATERMACOa Une ca.rte de convocation repr,snant les dates auxquelles 
les vohicules doivent passer a 1°entretien, sera remise par les 
soins de MATER.MACO a la Section des Transports de 1°0NUCo 

Articl~ 

Lea vehicules mentionnes a l 8 Article I ci-dessus» seront entrete­
nw:3 et reparea dans les ateliers de MATERMACO, 17 11 Avenue de 
l O :::(\~"Uf.rtr ie a Leouoldvilleo 

"' 

o o ol (Io o 



1v .. ntrt,ti .... n d chaque vehicule comprendra les operations suivant s; 

graissage complet de toute~ les articulations, suivant les ins= 
tructions du construct0ur; 

.... v1dange du carter mo Leur et rempl•J.cement de l 9huile; 

- verification du niveau de la botte de vitesse, de la boite de 
transfert etdes ponts arriere; remplissage s 0 11 ya lieu; 

( 1 ,s vi lange," completes des bo tea de vi tesse, de ·t'!'ansfert des 
pents ne fon-t pas p:01rtie des op..')rations d 8 entretien). 

verification du ni veau du radiateur et r-~mplissage si necessaire, 

verification du niveau de la batterie, remplissage si necessaire, 
et nettoyage des contacts; 

- vidange, nettoyage et remplissage du filtre a air a bain d 0 uile; 

erific-tion du reservoir liquide frein et du syst me de freinage; 

verification et ml.Be a pression des pneusl) y co pris la rou. de 
secours; 

cl· ification du niveau a0hu1le du bo tier d direction; 
' 

...i permutation des roues au 1t·1ometrage voulu y compris la roue de 
secours; 

lavage du ch~ssis et de la carrosserie exterieure, nettoya.ge 
int:erieur; 

verification de 1°eclairage 9 de 1°equipement electrique et des 
clignoteurs; 

verific~tion de la courroie du ventilateur et de la }'rape a eau; 

.,. contr8le g~neral de 1°etat mecqnique et de la carrosserieo 

Article 4~ 

L'1 entretien sera fa.cture: 

eep ruod~les CJ)B, CJ5, CJ6 
- pick up 9 st tion ~agonp ambula c 

ft • 

Il est entendu que ces pr.:.x comprennent la fournitur des huiles 
t 1 brifiants ecessaires aux o:pera.tions detaillee•:, a l u article )o 

our les tr··.l.Vaux de re;r:1.r3.tion" la main d 0 oeuvre sera fac·turee au 
ta ,. de 110 9=.., frs/1 ° heure o 

et. 't.r .. va.ux suivants donneront lieu a 1~a[>plic.ition C:lu tarif ci­
ap s : 

' (1 ;'· ) p.':l.r9.tion p e p_. ce 



. .. 
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- ch,:arge de ba tterie : 130 fro. 

I ere chi1rge ( ba tterie neuve) 220 frs. 

peinture complete jeep : 3,000 F.C. 
3?800 F.C. 
3,500 F .. C. 

station -::agon: 
pick-up : 

- depanna.ge en ville avec remorquage : 300 ]\C. 

- e·tablisse'llent d 0 un devio reote m.mG suite : 500 FoC. 

~rticle 5o 
M.ATE'RMACO sgengage a reparer les vehicules qui lui seront confies 
p~r 1°ONU0 aux conditions suiv:J.ntes: 

- Toute reparation dont le montant :prevu p,:;.r rJIAT'.;; .™ACO depa.ssera 
l' equivalent en francs congolai s de 2ou doll .irs USA, au taux en 
vigueur lors de 1°etablissement du devis, fera l'objet d<un de­
vis separe pour chaque voiture; 11 en sera d~ m~me pour tout 
vehicule accidento. 

- aucun trivail ne 
i o d Bon 

i.nteresst5 t signs 
son Adjoin•t . 

,, 

Article 6 .. 

pourra !tre entrepris par MATERM.ACO avant recep-
ava d i UO r pr enant l a rJf e ~ d v 
par le Jhef de la Section des Transports ou par 

• 
Lea pieces de rechange utilisees p~~ MATLRMACO dans les repar· tions 
effectuees dans ses a~eliers, ou ve~duas a l 8 0NUC pour utilisati on 
dans ses })ropre .., a. teli0rs neron t faq_turees au prix net de ca tg.lo­
gue, avec une remise de 10~, sauf pq~r les assemblis (bloc embielle) 
boite de vi tesse , pont etco o o) qui aeront factllres '·U -prix net . 

L0 ONUv se reserve l ' option de fournir de son _propre stock a MNrER­
MACO l es pieces de recha.:nge n6oes~aires a l a r 8par ation des vJhi cu­
l es :. ILLYS lui a_ppa.rtenant. Dans ce ca.s, le devis de !i1A'1$HMA0O 
sera etabli 'eul ement pour la mai n-d'oeuvre. 

Article 7. 
WWWL ~ 

La fac turation •j,ura lieu en fin de mois, sur l'l base des vehicules 
effecti vement en tretenus et r0p;1reso Les fa.c·tures seront payables 
:au pluo ta.rd a la fin du mois suiv:1nt leur ctablissement. 

Article 8. 

Le present contr:J.t entrera en vigueur le 15 Octobre 1962. Il est 
conclu pour une dur 1e de six moia et _peu t ~tre r •ii:;1lie p,3.r chacune 
des JKtrtie :J av~1n·t son ech5ance (15 Avril 1963) moyennant un preavis 
de ·trente joursv notifie p~r lettre recommandee, sans qu 0 aucune des 
P'lrties puisse demander une indemni t ·~ quelconque. Nonobstant les 
dispositions pr6c,1dentes,, l ~0NUG pourra mettre fin au contr'.l.t en 
tout temps avec effet imm.ediat au cas ou, pour une raison quelconque~ 
1°0peration des ations Unies au Congo cesserait ses activiteso 
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Article 9. - ..... 
Tous litiges et contestations entre les deu.x parties auxquels 
l'execution du pr0sent contrit donnerait lieu et qui ne sont pas 
regles d 0 un commun accord, seront aoumis a 1°agrement de l~une 
des p~rties, a un arbitrage d 0apr~s 1~ procedure arbitrale de la 
Gour dQArbitrage de la Cha.mbre de Commerce Internationale. 

Article 10. 

Le present contrat n°implique au~une d~rogation aux privileges et 
immuni tes don t joui t l' 0p6ra·tion des N9.tioni.::; Uni es au 0ongo. 

Ar·ticle 11. 

Tout amendement aux articles ci-dessus sera constate par ecrit 
et annexe sous forme d O avenant au pr:5sent contr·::1.t avec lequel il 
formera un "tout au contrat .. 

Fait a L6opoldville le 8 Octobre 1962. 

Pour MATEH1'1ACO 

~· 

Directeuro-

Pour l 0 0PBHATION DES NATIONS llJ,'Ji .ES 
AU iJOWGO ~· 

i V 
II SoHo AfThiEl) 

Chef s ~ervices Administratifs 

ef: V. .J..- ---
Le Chef des Communications et Transports: G.V Igum (7 
VISAS ONUC: 

Le Chef du Service d'Inspection: P.C. Martin 

Le Oonseiller Juridique Special: C. Taff C>tf"~ 
Le Chef du Service de 1°Intendance: A.t.. Cooper 





ORGANISATION DES NATIONS UNIES 
AU CONGO 

UNITED NATIONS ORGANIZATION 
IN THE CONGO 

No. 9138.1/DG/dm 
Ref.: C/ADVI/610 Gen 

BOITE POSTALE 72i8 

LEOPOLDVILLE 
REPUBLIQUE DU CONGO · 

CABLE : ONUC, LEOPOLDVILLE 

( 

Leopoldville, 8 October 1962. 

To: Special Legal Adviser 

From: Chief Procurement Officer 

Subj ect: Contract with "CFAO" for maintenance and repair 
of ONUC vehicles • 

•••• 1 . Attached hereto please find, for your records, 

two copies of the above mentioned contract and 

amendment No. 1. 
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C O N T R A T 

ENTRE 

d 1une part: l'OPERATION D.ES NATIONS UNIES AU CONGO, 
representee par Mo SoH. AHMED, Che:f 

ET -

des Services Administratifs, ci-aprea 
denommee "les Nations Unies" ou "l'ONUC"; 

d 0autre part: 1.a COMPAGNIE FRAN~AISE DE L' AFRIQUE 
OCCIDENT}.LE, repreeentant au Congo les 
marques CITROEN et INTERNATIONAL, et 
representee par Mo Go de SEDE, Fonde de 
Pouvoirs, ci-apres denommee "C .. FoAeOo; 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

Article i~ L00NUC confie a CFAO tou.s les travaux d~entretien et 
les r4parations a effectuer sur les vehicules de marque CITRogN et 
INTEfilJATIONAL lui a.ppartenant et circulant dans la region de Leopold­
villeo 

CFAO e»engage a assurer l 9 entretien periodique mensuel des vehi~ules 
qui lui seront confies, suivant lea instructions des f'abricants, AA~i 

. que les reparations qui lui seront demandees par 1eoNUCo . 
L'ONUC se reserve le droit de fa.ire dans ses propres ateliers, 

les travaux d 1entretien ou de reparation aur les vehicu.les indiques 
ci-dessus, sane que cela pt1isse etre interpr~te par CFAO comme une 
derogation aux term.es d~ present contrato 

Article 2o L9 0NUC communiquera mensuellement a CFAO la liste complete 
de ses vehicules a entretenir, en precisant leur type et leur numero 
dwimmatriculationo L9 etablissement du planning d 9entretien :f~ra · 
l'objet de consultations entre CFAO et le Chef de la Section dee Trans­
ports de 1•0NUCe Toute modification a la liste susmentionnee sera 
portee, en temps voulu, a la connaiesance de CFAOo Une carte de convo= 
cation reprenant lea datee auxquelles lee vehicules doivent passer a 
1°entretien, sera remise par lea soins de OFAO a la Section des Trans­
ports·de 1°0NUCo 

Article J.o Les vehicules mentionnes a l 9Article I ci-dessus, seront 
entretenus et repares dans les ateliers de CFAO, Avenue Prince de Liege 
a Leopoldvilleo 

L 0 entretien de chaque vehicule comprendra les operations suivantes: 
- graissage complet de tou.tes lea articulations~ suivant les 

instructions du constructeur; 
- vidange du carter moteur et remplacement de 1°huile; 

I .... 2 
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- verification du niveau d~ la bo1te de vitesse et du pont 
arriere; remplissage s'il ya lieu; 

(lee vidanges completes dee boite de vitesse et pont arriere ne font 
pas p~tie des operations dventretien)i 

- verification du niveau du radiateur et remplissage si 
necessaire; 

- verification du niveau de la bat·terie 9 remplissage si neces­
saire, et nettoyage des contacts; 

- vidange, nettoyage et remplissa6e du filtre a air a bain 
d 0huile; 

- verification du reservoir liqu.ide frein et du eyateme de 
freinage; 

- verification et mise a pression des pneus, y compris la roue 
de secours; 

- verification du niveau d 0huile du bo1tier de direction; 
- permutation des roues au kilometrage voulu y compris la roue 

de secOlirs; 
- lavage du chassis et de la ca.rrosserie exterieure, nettoyase 

~~~ur; / 
- verification de 1°eclairage, de l'equipement ele'ctrique et 

des clignoteurs; 
- verification de la courroie du ventilateur et de la pompe a eau; 
- contr8le general de l'etat mecanique et de la carrosserieo 

La CITROEN 2CV sera facturee a 400 Francs Congolaie par voituree 

Article 4o L'entretien des vehicu.les legers d'une puissance qui atteint 
13 CV sera facture a 450 francs par voitureo Le prix d 0entretien des 
voitures d 9une puiasance superieure a 1} CV est etabl1 a 500 francs o 
11 est entendu que ces prix comprennent la fourniture des huiles et 
lubrifiants necessaires aux operations detaillees a 1°Article 5o 

., 

· Article 5o CFAO s'engaee a reparer les vehicules qui lui seront confies 
par l'ONUC aux conditions suivantes: 

- Toute reparation dont le montant prevu par CFAO depassera 
l' equivalent en francs Congolais de 200 dollars USA, au taux 
en vigueur lors de l'etablissement du devis, fera l 9objet 
d 9un devis separe pour chaque voiture; 

- auoun travail ne pourra &tre entrepriS par CFAO avant reception 
de Bon de travail de l 60NUC reprenant la referen~e du deviR 
interessep Signe par le Chef dela Section des Trans~orts OU pa~ son 
Adjointo . 

ArtiQ!,_e.,.Q_. Les pieces de ree:hange u.tilisees par CFAO dans les reparations 
·effectuees dane sea ateliers, ou vendues a l'ONUC pour utilisation dans 
ses propres ateliersp seront facturees au prix net de catalogue, avec 
une remise ·de 15%~ · 

Article 7o La facturation aura lieu· en fin de mois, sur la baae des 
vehicules effectivement entretenus et reparesc Les factureo se~ont 
payables au plus tard a la fin du mois suivant leur etablissement9 

/ HO 3 
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Article 80 Le present contrat entrera en vigu.eur _le Ier Aoat 1962 .. 
Il est conclu pour une duree de Six mois et peut 3tre resilie par 
ohacune des parties avant son echeance (31 Je.nvier 196]'.), moyennant 
un preavis de trente jours, notifie par lettre recommandee, sane 
qu0aucune des parties puisae demander une indemnite quelconqueo 
Nonobatant les dispositions precedentes, l 00NUC pourra mettre fin au 
contrat en tout temps avec effet immediat au cas ou, pour une raison 
quelconque, l'Operation des Nations Uniee au Congo ceseerait ses 
activitea .. 

Articl.e 9o Tou.s litiges et contestations entre les deux parties auxquels 
l'ex~cution du present contrat donnerait lieu et qui ne sont pas regles 
d'un commun accord, seront sownis a l 1 agrement de l'une des parties, 
a un arbitrage d'aprea la procedure arbitrale de la Cour d 0Arbitrage 
de la Chambre de Commerce Internationalee 

Article lOo Le present· contrat n 9 implique aucune derogation aux privi­
leges et immunites dont jouit l'Operation des Nations Unies au Congo0 

Article ii~ Tout amendement aux articles ci-dessue sera constate par 
ecrit et annexe sous forme d 8 avenant au present contrat avec lequel il 
formera un tout au contrato 

Fait a Leopoldville, le 27 Septembre 1962 

Pour CoF.AoOe 

~ 
Go de SEDE 

Fonda de Pouvoirs 

VISAS ONUC: 

Pour 1°0PERATION DES NATIONS UNIES 
AU CONGO 

;1 <,4,,11 S oH o 1ED 
ct(/t'des Services Administratifs 

Le Ch0f des Communications et Tronaporta: GoV 

Le Chef du Service d 0Inspection: PoCo Martin 

Le Conseiller Jur~diqu~ Special: Co Taff~ 
Le Chef du Service de 1°Intendance: AoWe Cooper 



ORGANISATION DES NATIONS UNIES 
• AU CONGO 

UNITED NATIONS ORGANIZATION 
IN THE CONGO 

DG/~ 
Leopoldville 

AVENANT Noo 1 . 
~; .... contrat pour les trava.ux d 0_entretien et de reparation 
des vehicules ONUC 9 conclu le 27 Septembre 1962 entre 
l 3 0NUC et la Societe CFAO 

D0un commun accord et en application de 1°article 11 du 
- -ntrat susmentionne 9 il a ete decide de completer 1°article 6 
~ar 1°alinea suivant: 

Article 6. O • • o • • • a • e o • • C • • • • e O • • e e • • • • o • • • • • • a • • • • • • • 0 • • o O ♦ • o O 

L1 0NUC se reserve 1°option de fournir de son propre stock 
a OFAO les pieces de rechange necessaires a la reparation des 
vehicules CITROEN 2CV et International lui appartenanta 

Dans ce cas, le devis de CFAO sera etabli seulement pour 
la main-d 0 oeuvre~ 

Tousles autres termes du contrat restent inchangeso 

Fait A Leopoldville, le 5 Ootobre 1962 

Pourl ;P..tA 
Gori~' 
Ponde de Pouvoira 

Pour l' OPERATION DES NATIONS rONGO 

1 _.. S.H. AHMED (} 

C!)~f des Services Administratifa 

• 
VISAS ONUC: //!._/;~ 
L Chef du Service des Transports . et Contit'hr.x,,icat_i,o~: G~~('~ __ 
Le Chef du Service d9 Inspeotion: PoCo MARTJ:N l~-{J_;,....._<2t,,•'f1); -
L~ Conseiller Juridique Special: Co TAFF Qf;'t::6t) . 
Le Chef du Service de 1°Intendance: AoWo -C_OOPER ,,. ~ ~ -
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CONT. RAT 
. . 

ENTRE 

d 1une :rart: l. 11 0PERATION DES NATIONS UNIES AU CONGO, 
re:prescntee par Mc SoH. AHMED, Chef 

ET 

des Services Administratifs, ci-apres 
denomm.ee "les Nations Uniee" ou ul'ONUC"; 

d 9autre part: la COMPAGNIE FRAN9AISE DE L'AFRIQOE 
OCCIDENTALE, repreeentant au Congo les 
marques CITROEN et INTERNATIONAL, et 
representee par Mo Go de SEDE, Fonde de 
Pouvoirs, ci-apres denommee "C,.FoAc-Oo; 

11 A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

Article L~ L'ONUC confie a CFAO tous les travaux d 0entretien et 
les r~parations a effectuer sur les vehicules de marque CITROEN et 
INTERNATIONAL lui appartenant et circulant da:ns la region de Leopo1d­
villeo 
. CFAO e»engage a assurer l 9entretien periodique mensuel des vehic~es 

qui lui seront confies, su.ivant lea instructions des fabricants, a;irlSi 
que les reparations qui lui seront demandees par 1 80NOCo 

L'ONUC se reserve le droit de faire dans ses propres ateliers, 
les travaux d 0entretien ou de reparation sur les vehicules indiqu~s 

., . ci-dessue, aana que cela pu.isse etre interpr~te par CFAO comme une , 
derogation aux termes d~ present contrato . 

Article 2o L'ONUC communiquera mensuellement a CFAO la liste complete 
de ses vehicules a entretenir, en precisant leur type et leur numero 
d 9 immatr1culationo L'etablissement du planning d 9entretien f~ra 
1°objet de consultations entre CFAO et le Chef de la Section des Trans­
ports de l'ONUCo Toute modification a la liate susmentionnee sera 
portee, en temps voulu, a la connaiasance de CFAOc Une carte de convo­
cation reprenant les dates auxquelles les vehicules doivent passer a · 

· 1°entretien, sera remise par les soins de CFAO a la Section des Trans­
.. ports ·de 1°0NUCo 

Article }o Les vehiculee mentionnes a l'Article I ci-dessus, seront 
entretenus et repares dans lea ateliers de CFAO, Avenue Prince de Lie.ge 
a Leopoldvilleo 

1uentretien de chaque vehicule comprendra les operations suivantes; 
- graissage complet de toutes lea articulations, ·suivant les 

instructions du constructeur; 
- vidange du carter moteur et remplacement de 1°huile; 



- verification du niveau d~ la bo!te de vitesse et du pont 
arriere; remplissage s'il ya lieu; 

(lea vidaneea completes dee boite de vitesse et pont arriere ne font 
pas p~tie des operations d 0entretien)p 

- verification du niveau du radiateur et remplissage ei 
necessaire; 

- verification du niveau de la batterie 9 remplissa~e si neces­
saire, et nettoyage des contacts; 

- vidange, nettoyage et remplissage du filtre a air a bain 
d'huile; 

- verification du reservoir liauide frein et du syateme de 
~~; . 

- verification et miee a pression des pneus, y compris la roue 
de secours; 

- verification du niveau d 0huile du bo!tier de direction; 
- pen:nutation des rouea au kilometrage voulu y compris la roue 

de secoura; 
- lavage du chassis et de la carrosserie exterieure, nettoyaee 

~~~~; / 
- verification de 1°eclairage, de 1°equ.ipement electrique et 

des clignoteurs; 
- verification de la courroie du ventilateur et de la pompe a eau; 
- contrOle general de l'etat mecanique et de la carrosseriea 

La CITROEN 2CV sera facturee a 400 Francs Congolaie par voiturec 

Article 4. L0entretien des vehioules legers d 0une pu.issance qui atteint 
l) CV sera facture a 450 francs par voitureo Le prix d'entretien des 
voitures d 0une puissance superieure a 13 CV est etabli a 500 francso 
Il est entendu que cep, pri.x comprennent J.a. fourniture des huiles et 
lubrifiants necessaires aux operations detaillees a !'Article 5o 

, 

Article 5o CFAO s'enga,ee a reparer les vehicules qui lui seront confies 
par l'ONUC aux conditions suivantes: 

- Toute reparation dont le montant prevu par CFAO depassera 
l'equivalent en francs Congolais de 200 dollars USA, au taruc 
en vigueur lors de l'etablissement du devis, fera l'objet 
d'un devis eepare pour chaque voiture; 

- aucun travail ne pourra &tre entrepris par CFA.0 avant reception 
de Bon de travail de 1°0NUC reprenant la referenre du. devis 
interesse, signe par le Chef de la Section d~s Transports ou par son 
Adjointo . 

Article 60 Les pieces de rechang~ utiliseee par CFAO dans les reparations 
effectu.ees dans sea ateliers, ou vendues a l'ONUC pour utilisation dans 
ses propres ateliers, aeront factureee au prix net de catalogue, avec 
une remise de 15%~ · 

Article 7o La facturation aura lieu· en fin de mois, sur la baae des 
vehicules effectivement entretenus et repareso Les factures se~ont 
payables au plus ta.rd a la fin du mois suivant leur etabliasement~ 
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Article 80 Le present contrat entrera en vigueur le Ier Aout 1962. 
Il est conclu pour une duree de Six mois et peut ~tre resilie par 
ohacune des parties avant son echeance (31 Janvier 196 -~), moyennant 
un preavis de trente jours, notifie par lettre recommandee, sans 
qu•aucune des parties puisae demander une 1ndemnite quelconqueo 
Nonobstant lee dispositions precedentes, 1°0NCJC pourra mettre fin au 
contrat en tout temps avec effet immediat au caa ou, pour une raison 
quelconque, l'Operation des Nations Unies au Congo cesaerait sea 
activites .. 

Article 9o Tous litiges et contestatione entre les deux parties auxquels 
l'ex6cution du present contrat donnerait lieu et qui ne sont pas regles 
d'un commun accord, seront sownis a l. 0 agrement ·de ·l. 8 une des parties,, 
a un arbitrage d 0apres la procedure arbitrale de la Cour d 8Arbitrage 
de la Chambre de Commerce Internationale"' 

Article 100 Le present contrat n'implique aucune derogation aux privi­
leges et immunitee dont jouit l'Operation des Nations Unies au Congoo 

Article llo Tout amendement aux articles ci-dessus sera constate par 
ecrit et annexe sous forme d'avenant au present contrat avec lequel il 
formera un tout au contrato 

Fait a Leopoldville, le 27 Septembre 1962 

Pour C.,F.AoOa 

~ 
Go de SEDE 

Fonda de Pouvoirs 

VISAS ONUC: 

Pour l'OPERATION DES NATIONS UNIES 
AU CONGO 

SoHo ED 
Services Administratifs 

Le Ch0f des Co~unications et TrMsports: G.V 
Le Chef du Service d 0 Inspection: PoCo Martin 

Le Conseiller Jur~di_que Special: Co Taff~ 
Le Chef du Service de l'Intendance: AoWo Cooper 



ORGAHI.S.ll TION DES NA :CIONS 
AU CONGO 

•G/~ 

illUES UNITED NATIONS ORGANIZATION 
IN THE CONGO 

?Jeo:pold ville 

AVEl'lANT Noo 1 

~-:_ coni;rat pour J.es travaux d O entretien e·!; de reparation 
des vehicules 0NUC 9 conclu le 27 Septembre 1962 entre 
1 ° ONUC et; la Societe CFAO 

D0 un commun accord et en application de 1°article 11 du 
trat susmentionnep il a ete decide de completer 1°article 6 

par l&alinea suivant: 

Article 6. o•••••••o•o••o••••o••••o••••o••••••o•••••••o••ooo••o 

L9 0:NUC se reserve 1 ° option de fournir de son propre s'tock 
h CFA0 les pieces de rechange necessaires a la reparation des 
vehicules CITRO.EN 2CV et International lui appartenant. 

Dans ce cas, le devis de CFAO sera etabli seulement pour 

la main-d 8 oeuvreo 

Tousles autres termes du contrat restent inchangesv 

Fait a Leopoldville, le 5 0ctobre 1962 

Pour CFAO 

G.£k1 
Ponde de Pouvoirs 

Pour l'OPERATION DES NATIONS ~u.-eONGO 

/J.,,, S.H. ABM.ED tr, . 
C!}~f des Services Administratifs 

• // !_!/ ~.,,.._----
LJ Chef du SerVice des Transports. et Comrt11!1.uicatipns: G~"f-~~ 

VISAS ONUC: 

.,,J Chef du Service d 11 Inspection: PoC-> MARTIU l~-•\.J..;'-"~.~-.. 
L~ Conseiller Juridique Special: Co TAFF QfS'~ 
Ls Chef ~u Service de 1°Intendance: A,,Wo -COOPER ,,_ ~ ~· 

_?-----.----- . . 



·ORGANISATION DES NATIONS UNIES 
AU CONGO 

UNITED NATIONS ORGANIZATION 
IN THE CONGO 

BOITE POSTALE 72i8 

LEOPOLDVILLE 
REPUBLIQUE DU CONGO 

CABLE : ONUC. LEOPOLDVILLE No . 9785/DG/drn 
Ref . : C/AIM 520/1/29 

To : Special 

Leopoldville , October 

Legal Adviser/ 

5, 1962. 

From : Chief Procurement Officer ~ :-~ - ~ ~ 

Subject: Amendment No . 4 to contract CON 2/61 . 

l . 

•••• 

Attached hereto please find , for your records , 

two copies of amendment No . 4 to contract 

CON 2/6 • 



ORGANISATION DES NATIONS UNim UNITED NATIONS ORGANIZATION 
IN THE CONGO AU CONGO 

DG/J,C- Leopoldville 

AVENANT N9 ,i 

au contrat CON 2/61 oonclu le 30 Ju.in 1962 

Suivant 1°offre soumise par la Boulanr3erie en date du 26 Juin 
1962, il a ete decide, d 0un commun accord& de modifier a partir du Ier 
Juillet 1962, lea ar~iclea 2, 3, 4 (o) et 7 du contrat CON 2/61 conclu 
le 30 Juin 1961 entre 1°0NUC et la Boulangerie Belgo-Congolaise, et 
modifie par les Avenants Nosa 1, 2 et 3e 

En consequence. les artioles 2 "Nature des Servicestt, 3 "Remu­
neration", 4 (c) "Livra.ison" (para 7) et l'article 7 "Duree du contratn, 
sont supprimes et remplaces par lea suivants : 

Article 2 L'ONUC s'engage a fournir a la Boulangerie la farine, 
le aucre, la graisae vegetale, la levure et le sel pour la fabri­
cation d 8un pain de premiere qualitee 

Article j L"ONUC fournira a la Boulangerie • • 
100 livres de fa.rine americaine 

4 " de sucre 
4 n de gra.isse vegetale 
4 " de levure 
2 It de sel 

pour la fabrication de 124 livres de pain de premiere quallte 
dont 90 livres seront fournies sane aucune charge a. 1°0NUC, et 
le reste, soit 34 livres, sera retenu par 1a Boulangerie en 
paiement de tous frais de fabrication et de livraison du paino 

Article 4 eO•<l&•••••••&~••••••••••••••••••••••••••••••••••••i> 
(c) Livraiaon 

7 ~ L~ONUC prendra livraison du pain chaque jour 
ouvrable avant 6 heure du ma.tin a la Boulangerieo 

Article 7 Le present contrat est conolu pour une periode de eix 
mois a partir du Ier Juillet 1962, et peut ~tre renouvele de six 
en aiX mois(l 

Fait a. Leopoldvill le 26 Septembre .1962e 

Pour la BOULANGtIE~BE Pour l 30PERATION DBS NATIONS 
UNIES AU CONGO ----FC-~ ~ ~~,_,_,,.. .!)" .. ~ 
~ ·~ ~ 

~ 
YcG ?) ~ ~c oor,er 
Dir~teur Chef du Service de 1' Intendance 

(Ref:Cables ONUC Noa 451, et 5652 - CAble NeJ Yor~ N2 4698)oApproNY AR/ 
VISAS ONUC: Le Conseiller Juridique: c.~aff (!., -rQ/lj,I I..--. ~ 109 39 

Le Chef du Service d 0Inspection: P.CoM~tin ~ 



ORGANISATION DES NATIONS UNIJ1"8 UNITED NATIONS ORGANIZATION 
IN THE CONGO . AU CONGO 

oo,Jl- Leopoldville 

AVENA.NT N2 ,4 

au contrat CON 2/61 conclu le 30 Ju.in 1962 

Suivant 1 9offre soumise par la Boulangerie en date du 26 Juin 
1962, il a ete decide, d 0un commun accord, de modifier a partir du Ier 
Juillet 1962p les articJ.ea 2, 3, 4 (o) et 7 du contrat CON 2/61 conclu 
le 30 Juin 1961 entre 1°0NUC et la Boulangerie Belgo-Congolaise, et 
modifie par les Avenants Nose 1, 2 et 3e 

En consequence, les articles 2 "Nature des Services", 3 "Remu­
neration", 4 (c) "Livraison" (para 7) et l'article 7 "Duree du contrat", 
aont supprimes et remplacea par lea suivanta: 

Article 2 L'ONUC s'enge.ge a fournir a la BouJ.angerie la farine, 
le eucre, la graisse vegetale, la levure et le sel pour la fabri­
cation d 0un pain de premiere qualiteo 

Article....2, L00NUC fournira a la Boula.ngerie • • 
100 livres de farine americaine 

4 ft de sucre 
4 " de gra.isse vegetale 
4 h de levure 
2 " de eel 

pour la fabrication de 124 livres de pain de premiere qualite 
dont 90 livres seront fournies sans aucune charge a 1 80NUC, et 
le reste 9 soit 34 livres, sera retenu par la Boulangerie en 
paiement de toua fraie de fabrication et de livraison du paino 

Article 4 
(c) Livraison 

7 ~ L0 0NUC prendra l.ivraison du pain chaque jour 
ouvrable avant 8 heure du matin a la Boulangerie .. 

Article 7 Le present contrat est conolu pour u.ne periode de six 
mois a partir du Ier Juillet 1962, et peut ~tre renouvele de six 
en aiX moiso 

Pour la BOULANG IE 

Yoll 
Dir~teur 

le 26 Septembre 19620 

Pour 1°0PERATION DES NATIONS 
UNIES AU CONGO 

...... -~~.·~ ~ =~ . · .. -,-~-
~.ll:o'W o - o r 

Chef du Service de 1 8Intendance 

(Ref:Cablee ONUC Nos 451~ et 5652 - Cable New York N2 4698)0Appr 0 NY AR/ 
VISAS ONUC: Le Conseiller Juridique: C.Taff e • -{21/1µ ~ 109 39 

Le Chef du Service d 8Inspection: P.CoM~tin ~ 


